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le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a pré-
senté l’instrument à l’enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument pré-
senté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, le 
statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour en-
registrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si ce 
dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, à titre d’information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD DE 1999 ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SUD-AFRICAINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPO-
SITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU  

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République sud-africaine, 
Désireux d’amender l’Accord entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouverne-

ment de la République sud-africaine tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu signé à Canberra le 1er juillet 1999 
(désigné dans le présent Protocole comme « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 2 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant :  
« Article 2. Impôts visés 
1. Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont : 
 (a) En Australie : 

  L’impôt sur le revenu, y compris l’impôt sur le loyer des chantiers de pros-
pection ou d’exploitation des ressources pétrolières prescrits par la loi fédé-
rale australienne; 

 (b) En Afrique du Sud : 
  (i) L’impôt ordinaire; 
  (ii) L’impôt indirect sur les sociétés; et 
  (iii) L’impôt perçu à la source sur les redevances. 
2. Le présent Accord s’applique également à tous les impôts de nature identique ou 

sensiblement analogue, y compris les impôts sur les dividendes, qui seraient prescrits par 
la législation fédérale australienne ou par la législation de la République sud-africaine 
après la date de signature du présent Accord, et qui s’ajouteraient ou se substitueraient 
aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se communiqueront 
toutes les modifications significatives qui seraient apportées à la législation de leurs États 
respectifs relatives aux impôts auxquels s’applique le présent Accord, dans un délai rai-
sonnable après la mise en œuvre desdites modifications. 

3. Aux fins de l’article 23A, les impôts visés par le présent Accord sont les impôts 
de toute nature et description, imposés au nom des Parties contractantes, de leurs subdivi-
sions politiques ou de leurs autorités locales.  
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4. Aux fins des articles 25 et 25A, les impôts visés par le présent Accord sont : 
 (a) Dans le cas de l’Australie, les impôts de toute nature et description prévus 

par les lois fiscales fédérales mises en œuvre par le Commissioner of Taxa-
tion; et 

 (b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, les impôts de toute nature et description 
prévus par les lois fiscales mises en œuvre par le Commissioner for the 
South African Revenue Service. » 

Article 2 

L’article 3 de l’Accord est amendé de la façon suivante : 
 (a) En ajoutant, après l’alinéa (i) du paragraphe 1 : 

  « (j) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contrac-
tant : 

  (i) Toute personne possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État 
contractant; et 

  (ii) Toute société dont le statut découle de la législation en vigueur dans cet 
État contractant; » et 

 (b) En renumérotant les alinéas (j) et (k) du paragraphe 1 comme étant respecti-
vement (k) et (l). 

Article 3 

L’article 4 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant :  
« Article 4. Résidence 
1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » dé-

signe toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans 
cet État. Le gouvernement d’un État contractant, ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales sont aussi résidents dudit État aux fins du présent Accord.  

2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Ac-
cord si elle n’est assujettie à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant des 
sources qui y sont situées. 

3. Lorsqu’en raison des dispositions précédentes du présent Accord, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme 
suit : 

 (a) La personne est réputée n’être qu’un résident de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; mais si elle dispose d’un tel foyer dans les 
deux États ou dans aucun des deux États, elle est réputée n’être un résident 
que de l’État avec lequel elle a les liens personnels et économiques les plus 
étroits (centre des intérêts vitaux); 
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 (b) Si l’on ne peut déterminer dans quel État se trouve le centre de ses intérêts 
vitaux, la personne est réputée être un résident uniquement de l’État dont 
elle est un ressortissant; 

 (c) Si la personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un résident 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la 
question d’un commun accord. 

4. Lorsque, en vertu du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique 
est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident seule-
ment de l’État contractant où son siège de direction effective est situé. 

5. Lorsque, en vertu des dispositions du présent Accord, des revenus, des bénéfices 
ou des gains bénéficient d’un allégement fiscal dans un État contractant et que, en vertu 
de la législation en vigueur dans l’autre État contractant, une personne, au titre desdits re-
venus, bénéfices ou gains, est exonérée de l’impôt du fait qu’elle est un résident tempo-
raire de l’autre État au sens de la législation fiscale applicable de cet autre État, 
l’allégement à accorder en vertu du présent Accord dans le premier État contractant ne 
s’applique pas dans la mesure où lesdits revenus, bénéfices ou gains sont exonérés de 
l’impôt dans l’autre État. »  

Article 4 

L’article 5 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
« Article 5. Établissement stable 
1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un 

lieu fixe d’affaires où une entreprise exerce l’ensemble ou une partie de son activité. 
2. L’expression « établissement stable » s’entend notamment : 
 (a) D’un siège de direction; 
 (b) D’une succursale; 
 (c) D’un bureau; 
 (d) D’une usine; 
 (e) D’un atelier; 
 (f) D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz ou de tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles; et 
 (g) De tout lieu où sont menées des activités agricoles, d’élevage ou forestières. 
3. Un chantier de construction ou de travaux publics, une installation ou un projet 

constitue un établissement stable seulement s’il a une durée de plus de six mois. 
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, où une entreprise d’un 

État contractant : 
 (a) Exerce dans l’autre État des activités de supervision ou de conseil sur une 

période totale supérieure à 183 jours au cours d’une période de 12 mois 
liées à un chantier de construction ou un projet de construction or 
d’installation réalisés dans cet État; ou 
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 (b) Exerce dans l’autre État des activités (y compris les opérations utilisant un 
matériel important) d’extraction de ressources naturelles situées dans cet 
État sur une période ou des périodes totales supérieures à 90 jours au cours 
d’une période de 12 mois; ou 

 (c) Utilise dans l’autre État un matériel important (autre que celui spécifié à 
l’alinéa (b)) sur une période ou des périodes totales supérieures à 183 jours 
au cours d’une période de 12 mois; 

Ces activités sont considérées être exercées par l’intermédiaire d’un établissement 
stable que l’entreprise possède dans l’autre État, à moins que les activités soient limitées à 
celles visées au paragraphe 6 et sont, relativement à l’entreprise, d’un caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. (a) La durée des activités visées aux paragraphes 3 et 4 est déterminée en addi-
tionnant les périodes pendant lesquelles des activités sont effectuées dans un 
État contractant par des entreprises associées, si les activités de l’entreprise 
située dans cet État sont liées aux activités qui y sont exercées par son asso-
cié.  

 (b) La période pendant laquelle deux entreprises associées ou plus effectuent 
des activités concurrentes n’est comptabilisée qu’une seule fois pour déter-
miner la durée de ces activités. 

 (c) Aux fins du présent article, une entreprise est réputée associée à une autre 
entreprise :  

  (i) Si l’une d’elles relève directement ou indirectement du contrôle de 
l’autre; ou 

  (ii) Si elles relèvent toutes deux directement ou indirectement du contrôle 
de la même personne ou des mêmes personnes. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

 (a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison occasionnelle de biens ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise; 

 (b) L’entreposage d’un stock de produits ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison occa-
sionnelle; 

 (c) L’entreposage d’un stock de produits ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 (d) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins d’acheter des 
produits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour 
l’entreprise; 

 (e) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins d’exercer, 
pour l’entreprise, d’autres activités à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 (f) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins de l’exercice 
combiné des activités visées aux alinéas (a) à (e) de ce paragraphe, 
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Dans la mesure où ces activités sont, relativement à l’entreprise, d’un caractère pré-
paratoire ou auxiliaire. 

7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne — autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 — agit au 
nom d’une entreprise et : 

 (a) Dispose, dans un État contractant, du pouvoir qu’elle exerce habituellement 
de négocier substantiellement ou de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise; ou 

 (b) Fabrique ou transforme dans un État contractant pour l’entreprise des pro-
duits ou des marchandises appartenant à l’entreprise, 

Cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans ledit État con-
tractant pour toutes activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les 
activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 6 
et ne soient, relativement à l’entreprise, à caractère préparatoire ou auxiliaire. 

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, si ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

9. Le fait qu’une société résidente de l’un des États contractants contrôle, ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit ou non par l’intermédiaire d’un établissement stable) ne suffit pas 
en soi pour faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

10. Les principes énoncés aux paragraphes précédents du présent article sont appli-
qués pour déterminer, aux fins du paragraphe 7 de l’article 11 et du paragraphe 5 de 
l’article 12, s’il existe un établissement stable en dehors des deux États contractants et si 
une entreprise qui n’appartient à aucun des États contractants dispose d’un établissement 
stable dans l’un d’eux. »  

Article 5 

L’article 10 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
« Article 10. Dividendes 
1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant en vertu de 

la législation fiscale de cet État, et dont le bénéficiaire est un résident de l’autre État con-
tractant, sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, pour des raisons fiscales, ces dividendes sont également imposables 
dans l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est un résident, et cela 
conformément à la législation dudit État, mais l’impôt ainsi prélevé ne doit pas dépasser : 

 (a) 5% du montant brut des dividendes si le bénéficiaire de ces dividendes est 
une société qui détient directement au moins 10 % du capital de la société 
qui paie les dividendes; 

 (b) 15% du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
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3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, participant aux 
bénéfices, ainsi que les autres montants soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident au 
regard de sa fiscalité. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité écono-
mique dans l’autre État contractant dont la société distributrice des dividendes est un rési-
dent par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre 
État contractant une activité indépendante à partir d’une base fixe située dans cet autre 
État, et que la participation génératrice de dividendes se rattache effectivement à cet éta-
blissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, le cas échéant, sont applicables.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, s’agissant de dividendes dont le bénéficiaire est une 
personne qui n’est pas un résident de l’autre État contractant, sauf dans la mesure où la 
participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 
stable ou une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au titre de 
l’imposition des bénéfices non distribués, même si les dividendes versés ou les bénéfices 
non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. Le présent paragraphe ne s’applique pas aux dividendes versés par une société 
qui est un résident de l’Australie au regard de la législation fiscale australienne et qui est 
également un résident de l’Afrique du Sud au regard de la législation fiscale sud-africaine.  

6. Nonobstant les autres dispositions de l’Accord, lorsqu’une société qui est un ré-
sident d’un État contractant a un établissement permanent dans l’autre État contractant, 
cet autre État contractant peut imposer les bénéfices attribuables audit établissement 
stable à un taux qui ne peut pas dépasser un pourcentage de 5 points : 

 (a) Dans le cas de l’Australie, le taux de l’impôt sur le revenu sur les bénéfices 
de la société qui est un résident de l’Australie; et 

 (b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le taux régulier payable sur les bénéfices 
de la société qui est un résident de l’Afrique du Sud. 

7. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but ou l’un 
des buts de la personne concernée par la création ou l’attribution des participations ou 
autres droits pour lesquels le dividende est versé consiste à bénéficier des avantages du 
présent article au moyen de cette création ou de cette attribution. »  

Article 6 

L’article 11 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
« Article 11. Intérêts 
1. Les intérêts provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut pas excéder 
10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant ne 
sont pas imposables dans ledit État : 

 (a) S’ils proviennent d’un État contractant, d’une subdivision politique ou ad-
ministrative ou d’une autorité locale de cet État, de tout autre organe exer-
çant des fonctions gouvernementales dans un État contractant ou d’une 
banque exerçant des fonctions bancaires dans un État contractant; ou 

 (b) Si les intérêts sont perçus par une institution financière qui n’a pas de lien 
avec le débiteur et est entièrement indépendante de lui. Aux fins du présent 
article, l’expression « institution financière » s’entend d’une banque ou 
d’une autre entreprise qui tire essentiellement ses bénéfices en finançant des 
emprunts sur les marchés financiers ou en acceptant des dépôts porteurs 
d’intérêts en utilisant ces fonds dans ses activités de financement. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les intérêts visés à l’alinéa (b) dudit 
paragraphe sont imposables dans l’État d’où ils proviennent à un taux qui ne peut être su-
périeur à 10 % du montant brut des intérêts si ceux-ci sont payés dans le cadre d’un sys-
tème de crédits adossés ou de tout autre système économiquement équivalent et destiné à 
avoir un effet similaire à celui des crédits adossés. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article s’applique aux intérêts pro-
duits par des fonds d’État, des obligations ou des titres d’emprunt, assortis ou non d’une 
garantie hypothécaire ou d’une clause de participation aux bénéfices, aux intérêts prove-
nant de toute autre forme de dette, ainsi qu’aux revenus qui sont soumis au même régime 
fiscal que les revenus d’argent prêté, par la législation de l’État contractant d’où provien-
nent ces revenus.  

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2, de l’alinéa (b) du paragraphe 3 et du pa-
ragraphe 4 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des inté-
rêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité économique par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé ou exerce dans cet autre État contractant une activité indépendante à partir d’une 
base fixe située dans cet autre État, et que la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, le cas échéant, sont applicables.  

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État au regard de sa législation fiscale. Toutefois, lorsque 
le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant ou en dehors des deux États contractants un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État où est situé 
l’établissement stable ou la base fixe. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec des personnes tierces, 
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le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, ex-
cède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une 
telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. 
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

9. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but princi-
pal, ou un des buts principaux, recherché par toute personne concernée par la création ou 
l’attribution de la créance génératrice des intérêts était de tirer avantage du présent article 
au moyen de cette création ou de cette attribution. »  

Article 7 

L’article 12 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
« Article 12. Redevances 
1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est 

un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 
2. Toutefois, les redevances peuvent être imposées dans l’État contractant où elles 

sont produites conformément à sa législation, mais l’impôt ainsi exigé ne dépasse pas 5 % 
du montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne des paiements ou des 
crédits, périodiques ou non, quels que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui cons-
tituent une contrepartie : 

 (a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur, 
brevet, dessin ou modèle, plan, procédé ou formule de caractère secret, 
marque de commerce ou autre droit ou propriété similaire; 

 (b) De l’apport de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, 
industrielles ou commerciales; 

 (c) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou se-
condaire en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou 
droit visé à l’alinéa (a), ou de toutes connaissances ou informations visées à 
l’alinéa (b); 

 (d) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation : 
  (i) De films cinématographiques; 
  (ii) De films ou de cassettes ou disques audio ou vidéo ou de tout autre 

moyen de reproduction ou de transmission d’image ou de son destinés à 
être utilisés dans le cadre d’émissions radiophoniques ou autres; 

 (e) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation de tout ou partie de la 
part du spectre de radiofréquences spécifié dans une licence de spectre, 
c’est-à-dire le spectre d’un État contractant d’où provient le paiement ou le 
crédit; ou 

 (f) De la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir un quelconque 
des biens ou droits visés au présent paragraphe. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant d’où proviennent les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État contractant une activité 
indépendante à partir d’une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien 
générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou base 
fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, le cas échéant, sont ap-
plicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État au regard de sa législation fiscale. Toutefois, lors-
que le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans 
un État contractant ou en dehors des deux États contractants un établissement stable ou 
une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et 
qui supporte la charge des redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de 
l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire de redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des redevances payées ou créditées, compte tenu de la prestation pour laquelle 
elles sont payées ou créditées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
ou des crédits reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions du présent Accord.  

7. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si l’objectif ou 
l’un des objectifs de la personne concernée par la création ou la cession de la créance gé-
nératrice des redevances était de tirer avantage du présent article au moyen de cette créa-
tion ou de cette cession. » 

Article 8 

L’article 13 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
« Article 13. Aliénation de biens 
1. Les revenus, bénéfices, ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 

l’aliénation de biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État.  

2. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de biens autres 
qu’immobiliers, qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un 
État contractant a dans l’autre État contractant, ou qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident du premier État dispose dans l’autre État en vue d’exercer une profession in-
dépendante, y compris les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de cet établis-
sement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont impo-
sables dans cet autre État. 

3. Les revenus, bénéfices ou gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de 
l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités par cette entreprise en trafic international 
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ou de biens (autres qu’immobiliers) se rattachant à l’exploitation de ces navires ou aéro-
nefs ne sont imposables que dans cet État contractant.  

4. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de parts sociales ou d’intérêts comparables dans une entité où plus de 50 % de 
la valeur de ses actifs, qu’ils soient directs ou indirects, sont attribuables aux biens immo-
biliers situés dans l’autre État, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains en capital provenant de l’aliénation d’un bien, autre que ceux men-
tionnés aux paragraphes précédents, ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’aliénateur est un résident. » 

Article 9 

L’article suivant est ajouté après l’article 23 de l’Accord : 
« Article 23A. Non-discrimination 
1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-

tant à aucune imposition ou obligation connexe qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État, en particu-
lier en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de 
l’un ou des deux États contractants.  

2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans 
l’autre État contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet 
autre État que les entreprises de ce dernier qui exercent ces mêmes activités dans des cir-
constances similaires. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder aux personnes qui sont des résidents de l’autre État contractant 
les déductions personnelles, abattements et réductions à des fins fiscales qu’il accorde à 
ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, rede-
vances et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État.  

4. Les entreprises de l’un des États contractants dont le capital est, en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant ne sont assujettis dans le premier État à aucune imposition ou 
obligation fiscale connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient être 
assujettis d’autres entreprises similaires du premier État dans des circonstances similaires. 
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5. Le présent article ne s’applique à aucune disposition des lois d’un État contrac-
tant qui : 

 (a) Vise à empêcher l’évasion fiscale; 
 (b) Ne permet pas de différer l’impôt qui naît lors du transfert d’un avoir, lors-

que le transfert ultérieur par son bénéficiaire se déroulerait en dehors de la 
compétence d’imposition de l’État contractant; 

 (c) Prévoit la consolidation d’entités formant un groupe en vue de leur traite-
ment fiscal en tant qu’entité unique, sous réserve qu’une société, qui est un 
résident de cet État, dont le capital est en totalité ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, puisse accéder à ce traitement par consolidation dans les 
mêmes conditions que les autres sociétés qui sont des résidents du premier 
État; 

 (d) N’accorde pas de réductions fiscales ou de crédits liés aux dividendes versés 
par une société qui est un résident de cet État au regard de sa fiscalité; 

 (e) Prévoit pour les contribuables admissibles des déductions de dépenses de 
recherche et développement; ou 

 (f) A fait l’objet d’un autre accord par échange de notes entre les États contrac-
tants aux termes duquel elle n’est pas affectée par le présent article. 

6. Dans le présent article, les dispositions des lois d’un État contractant qui visent à 
prévenir l’évasion fiscale comprennent : 

 (a) Des mesures visant à tenir compte de la capitalisation restreinte, du démem-
brement des dividendes et des prix de transfert; 

 (b) Des règles des sociétés sous contrôle étranger, des fiducies de cédants et des 
fonds d’investissement étrangers; et 

 (c) Des mesures visant à assurer que les impôts peuvent être effectivement per-
çus et recouvrés, y compris des mesures de protection. » 

Article 10 

L’article 25 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
« Article 25. Échange de renseignements 
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts visés à 
l’article 2, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient n’est pas contraire au présent 
Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 1.  

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
gislation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au re-
couvrement des impôts visés par le paragraphe 4 de l’article 2, ou aux procédures de re-
cours y relatives, ou à la supervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces 
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personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divul-
guer ces informations aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

 (a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législa-
tion ou pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

 (b) De fournir des renseignements que l’autorité compétente ne peut obtenir 
dans le cadre de sa propre législation ou pratique administrative normale ou 
de celles de l’autre État contractant; 

 (c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, 
d’entreprise, industriel ou professionnel, ou un procédé commercial, ou de 
fournir des renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre 
public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
mais si ces limitations ne peuvent en aucun cas être interprétées comme permettant un 
État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 
ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.  

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement finan-
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. » 

Article 11 

L’article suivant est ajouté après l’article 25 de l’Accord : 
« Article 25A. Assistance en matière de recouvrement des impôts 
1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement 

de leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article 1. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. Le terme « créance fiscale » tel qu’il est utilisé dans cet article désigne une 
somme due au titre d’impôts visés à l’article 2, dans la mesure où l’imposition correspon-
dante n’est pas contraire à cet Accord ou à tout autre instrument auquel ces États contrac-
tants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement 
ou de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des 
lois de cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, 
empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compé-
tentes de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de 
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l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformé-
ment aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses 
propres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de la-
quelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour 
assurer son recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de 
cet État, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités 
compétentes de l’autre État contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conserva-
toires à l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions de sa législation 
comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où ces 
mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État ou 
est due par une personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et 
la priorité applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fis-
cale en raison de sa nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale ac-
ceptée par cet État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée 
par un État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune 
priorité dans cet État en vertu de la législation de l’autre État contractant.  

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance 
fiscale d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes adminis-
tratifs de l’autre État contractant. 

7. Lorsque à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État con-
tractant en vertu du paragraphe 3 ou du paragraphe 4 et avant que l’autre État ait recouvré 
et transmis le montant de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fis-
cale cesse d’être : 

 (a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance 
fiscale du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est 
due par une personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet 
État, empêcher son recouvrement; ou 

 (b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance 
fiscale du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa lé-
gislation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son recouvre-
ment, 

Les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire 
sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

 (a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

 (b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
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 (c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 
raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont dis-
ponibles en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative; 

 (d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte 
pour cet État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui 
peuvent en être tirés par l’autre État contractant; 

 (e) De prêter assistance si cet État considère que les impôts pour lesquels 
l’assistance est demandée sont établis contrairement aux principes 
d’imposition généralement acceptés. » 

Article 12 

Le paragraphe 1 du Protocole à l’Accord existant est supprimé. 

Article 13 

1. Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République sud-
africaine se notifieront mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, l’achèvement des 
exigences nationales nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole.  

2. Le présent Protocole, qui formera partie intégrante de l’Accord, entrera en vi-
gueur à la date de la dernière notification, et prendra donc effet : 

 (a) En Australie : 
  (i) Pour l’impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-

résident, pour les revenus à compter du premier jour du deuxième mois 
qui suit la date d’entrée en vigueur du présent Protocole;  

  (ii) Pour les autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices ou gains 
de toute année de revenu à compter du 1er juillet de l’année civile qui 
suit la date d’entrée en vigueur du présent Protocole; 

 (b) En Afrique du Sud : 
  (i) Aux impôts retenus à la source, pour les montants versés ou crédités à 

compter du jour suivant la date d’entrée en vigueur du présent Protocole; 
  (ii) Aux autres impôts sud-africains, pour toute année de revenu à compter 

du 1er janvier qui suit la date d’entrée en vigueur du présent Protocole; 
 (c) Aux fins de l’article 25, à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole; 

et 
 (d) Aux fins de l’article 25A, à partir d’une date devant être convenue dans un 

échange de notes, par la voie diplomatique. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Pretoria, le 31 mars 2008. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
PHILIP GREEN 

Haut Commissaire 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
GERALDINE FRASER-KOLEKETI 

Ministre des finances par intérim 
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IN THE EUROPEAN REGION. LIS-
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CONVENTION SUR LA RECON-
NAISSANCE DES QUALIFICA-
TIONS RELATIVES À L’EN-
SEIGNEMENT SUPÉRIEUR DANS 
LA RÉGION EUROPÉENNE. LIS-
BONNE, 11 AVRIL 1997 [Nations 
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Declaration:  Déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 
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No. 37266. Multilateral No 37266. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF HUMAN RIGHTS AND 
DIGNITY OF THE HUMAN BEING 
WITH REGARD TO THE APPLI-
CATION OF BIOLOGY AND 
MEDICINE:  CONVENTION ON 
HUMAN RIGHTS AND BIOMEDI-
CINE. OVIEDO, 4 APRIL 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2137, 
I-37266.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES DROITS DE L’HOMME 
ET DE LA DIGNITÉ DE L’ÊTRE 
HUMAIN À L’ÉGARD DES APPLI-
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RATIFICATION RATIFICATION 
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tary-General of the Council of 
Europe: 30 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
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Date of effect: 1 March 2010 Date de prise d’effet : 1er mars 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
22 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l’Europe, 22 février 2010 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-
VENTION FOR THE PROTECTION OF 
HUMAN RIGHTS AND DIGNITY OF THE 
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PLANTATION OF ORGANS AND TISSUES 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CON-
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L’HOMME ET LA BIOMÉDECINE RELATIF 
À LA TRANSPLANTATION D’ORGANES 
ET DE TISSUS D’ORIGINE HUMAINE. 
STRASBOURG, 24 JANVIER 2002 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2466, 
A-37266.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Finland Finlande 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 30 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 30 novembre 2009 

Date of effect: 1 March 2010 Date de prise d’effet : 1er mars 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: Council of 
Europe, 22 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l’Europe, 22 février 2010 
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RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 
Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 10 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 10 novembre 2009 

Date of effect: 1 March 2010 Date de prise d’effet : 1er mars 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: Council of 
Europe, 11 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l’Europe, 11 février 2010 

 

 

Reservations:  Réserves :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 



Volume 2652, A-37549 

 41 

No. 37549. Multilateral No 37549. Multilatéral 

EUROPEAN SOCIAL CHARTER 
(REVISED). STRASBOURG, 3 MAY 
1996 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2151, I-37549.] 

CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE 
(RÉVISÉE). STRASBOURG, 3 MAI 
1996 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2151, I-37549.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 16 October 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 16 octobre 2009 

Date of effect: 1 December 2009 Date de prise d’effet : 1er décembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
11 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l’Europe, 11 février 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 37770. Multilateral No 37770. Multilatéral 

CONVENTION ON ACCESS TO IN-
FORMATION, PUBLIC PARTICI-
PATION IN DECISION-MAKING 
AND ACCESS TO JUSTICE IN EN-
VIRONMENTAL MATTERS. AAR-
HUS, DENMARK, 25 JUNE 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2161, 
I-37770.] 

CONVENTION SUR L’ACCÈS À 
L’INFORMATION, LA PARTICI-
PATION DU PUBLIC AU PROCES-
SUS DÉCISIONNEL ET L’ACCÈS À 
LA JUSTICE EN MATIÈRE 
D’ENVIRONNEMENT. AARHUS 
(DANEMARK), 25 JUIN 1998 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2161, 
I-37770.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 16 (2) DÉCLARATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 2 DE L’ARTICLE 16 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
17 February 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies : 
17 février 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 17 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
17 février 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Kingdom of the Netherlands declares, in accordance with paragraph 2 of Arti-
cle 16 of the United Nations Convention on Access to Information, Public Participation in 
Decision-Making and Access to Justice in Environmental Matters, that it accepts both 
means of dispute settlement referred to in that paragraph as compulsory in relation to any 
Party accepting one or both means of dispute settlement.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au paragraphe 2 de l’article 16 de 
la Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus déci-
sionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, qu’il reconnaît les deux moyens 
de règlement visés dans ledit paragraphe comme obligatoires à l’égard de toute Partie ac-
ceptant la même obligation. 
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No. 39391. Multilateral No 39391. Multilatéral 

CRIMINAL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
27 JANUARY 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2216, I-39391.] 

CONVENTION PÉNALE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
27 JANVIER 1999 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2216, I-39391.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 27 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 27 novembre 2009 

Date of effect: 1 March 2010 Date de prise d’effet : 1er mars 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
11 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l’Europe, 11 février 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CRIMI-
NAL LAW CONVENTION ON CORRUP-
TION. STRASBOURG, 15 MAY 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2466, 
A-39391.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CON-
VENTION PÉNALE SUR LA CORRUPTION. 
STRASBOURG, 15 MAI 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2466, 
A-39391.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 27 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 27 novembre 2009 

Date of effect: 1 March 2010 Date de prise d’effet : 1er mars 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: Council of 
Europe, 11 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l’Europe, 11 février 2010 
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No. 39489. Multilateral No 39489. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONSER-
VATION AND MANAGEMENT OF 
FISHERY RESOURCES IN THE 
SOUTH EAST ATLANTIC OCEAN. 
WINDHOEK, 20 APRIL 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2221, 
I-39489.] 

CONVENTION RELATIVE À LA 
CONSERVATION ET À LA GES-
TION DES RESSOURCES  DE 
PÊCHE DANS LE SUD-EST DE 
L’ATLANTIQUE. WINDHOEK, 
20 AVRIL 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2221, I-39489.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Japan Japon 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
11 December 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture : 
11 décembre 2009 

Date of effect: 10 January 2010 Date de prise d’effet : 10 janvier 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
12 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
12 février 2010 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2225, I-39574.] 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS AND 
RESERVATION) 

RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS ET 
RÉSERVE) 

Yemen Yémen 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 8 février 2010 

Date of effect: 10 March 2010 Date de prise d’effet : 10 mars 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
8 février 2010 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[The Government of the Republic of Yemen declares that they] … fully approve and 
ratify the above-mentioned Convention and are bound by all its provisions, with the ex-
ception of article 35, paragraph 2. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[Le Gouvernement de la République du Yémen déclare qu’il] … approuve définiti-
vement et ratifie la Convention susmentionnée et s’engage à appliquer ses dispositions, 
tout en formulant une réserve concernant le paragraphe 2 de l’article 35. 
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Notifications:  Notifications :  

 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. The Republic of Yemen does not take this Convention as the legal basis for co-
operation with other States Parties to the Convention on the extradition of criminals pur-
suant to article 16 concerning extradition, because extradition is governed by treaties that 
regulate cooperation in that field with the States Parties to the Convention. In accordance 
with article 16, paragraph 5, we are therefore informing you to that effect. 

2. In accordance with article 18, paragraphs 13 and 14, the Republic of Yemen 
stipulates as follows: 

 (a) Requests for mutual legal assistance or any communications related thereto 
shall be submitted through the diplomatic channels, which will transmit 
them to the relevant central authorities; 

 (b) Requests for mutual legal assistance shall be submitted in writing, in the 
Arabic language. 

 
 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. La République du Yémen ne considère pas la Convention comme base légale 
pour coopérer en matière d’extradition de criminels vers les autres États parties confor-
mément à l’article 16 qui a trait à l’extradition, l’extradition de criminels étant subordon-
née à l’existence d’un traité régissant la coopération dans ce domaine avec les autres États 
parties, ce qui doit faire l’objet d’une déclaration en vertu du paragraphe 5 de l’article 16 
de la Convention. 

2. La République du Yémen énonce ce qui suit conformément aux paragraphes 13 
et 14 de l’article 18 de la Convention : 

 a) Les demandes d’entraide judiciaire et toute communication y relative doi-
vent être adressées par la voie diplomatique en vue d’être transmises aux au-
torités centrales compétentes; 

 b) Les demandes d’entraide judiciaire doivent être adressées par écrit en 
langue arabe. 
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PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 
PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, ES-
PECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNA-
TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 
YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2237, 
A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CON-
VENTION DES NATIONS UNIES CONTRE 
LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE 
ORGANISÉE VISANT À PRÉVENIR, RÉ-
PRIMER ET PUNIR LA TRAITE DES PER-
SONNES, EN PARTICULIER DES FEMMES 
ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
17 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 17 février 
2010 

Date of effect: 19 March 2010 Date de prise d’effet : 19 mars 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
17 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
17 février 2010 

 

ACCESSION (WITH RESERVATION AND DEC-
LARATION) 

ADHÉSION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLARA-
TION) 

China Chine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 8 février 2010 

Date of effect: 10 March 2010 Date de prise d’effet : 10 mars 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
8 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
8 février 2010 
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Reservation and declaration:  Réserve et déclaration :  

 
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. The People’s Republic of China shall not be bound by paragraph 2 of article 15 of 
the Protocol. 

2. Unless otherwise notified by the Government, the Protocol shall not apply to the 
Hong Kong Special Administrative Region of the People’s Republic of China. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. La République populaire de Chine ne doit pas être liée par le paragraphe 2 de 
l’article 15 du Protocole. 

2. Sauf avis contraire notifié par le Gouvernement, le Protocole ne s’applique pas à la 
Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine. 
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DECLARATION IN RESPECT OF HONG 
KONG SPECIAL ADMINISTRATIVE RE-
GION AND MACAO SPECIAL ADMINIS-
TRATIVE REGION 

DÉCLARATION À L’ÉGARD DE LA RÉGION 
ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG 
KONG ET DE LA RÉGION ADMINISTRA-
TIVE SPÉCIALE DE MACAO 

China Chine 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 February 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations 
Unies : 8 février 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
8 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
8 février 2010 

 

 
 

[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with the provisions of Article 138 of the Basic Law of the Macao Spe-
cial Administrative Region of the People’s Republic of China and Article 153 of the Ba-
sic Law of the Hong Kong Special Administrative Region of the People’s Republic of 
China, the Government of the People’s Republic of China decides that the Protocol shall 
apply to the Macao Special Administrative Region of the People’s Republic of China, and 
unless otherwise notified by the Government, shall not apply to the Hong Kong Special 
Administrative Region of the People’s Republic of China. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de l’article 138 de la Loi fondamentale de la Région 
administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine et l’article 153 de 
la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine décide que le Protocole s’applique à la Région administrative spéciale 
de Macao de la République populaire de Chine, et sauf disposition contraire notifiée par 
le Gouvernement, ne doit pas s’appliquer à la Région administrative spéciale de Hong 
Kong de la République populaire de Chine.  
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PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF 
MIGRANTS BY LAND, SEA AND AIR, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNA-
TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 
YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2241, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 
DE MIGRANTS PAR TERRE, MER ET AIR, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINA-
LITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, 
A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
17 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 17 février 
2010 

Date of effect: 19 March 2010 Date de prise d’effet : 19 mars 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
17 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
17 février 2010 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN 
HAZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEP-
TEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE CON-
SENTEMENT PRÉALABLE EN 
CONNAISSANCE DE CAUSE AP-
PLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHI-
MIQUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L’OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 20 (2) DÉCLARATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 2 DE L’ARTICLE 20 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
17 February 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies : 
17 février 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 17 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
17 février 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Kingdom of the Netherlands declares, in accordance with paragraph 2 of Arti-
cle 20 of the Rotterdam Convention on the prior informed consent procedure for certain 
hazardous chemicals and pesticides in international trade, that it accepts both means of 
dispute settlement referred to in that paragraph as compulsory in relation to any Party ac-
cepting one or both means of dispute settlement.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au paragraphe 2 de l’article 20 de 
la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance 
de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet 
d’un commerce international, qu’il reconnaît les deux moyens de règlement visés dans le-
dit paragraphe comme obligatoires à l’égard de toute Partie acceptant la même obligation. 
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No. 39988. Multilateral No 39988. Multilatéral 

CIVIL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
4 NOVEMBER 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2246, I-39988.] 

CONVENTION CIVILE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
4 NOVEMBRE 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2246, I-39988.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 16 December 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 16 décembre 2009 

Date of effect: 1 April 2010 Date de prise d’effet : 1er avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
22 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l’Europe, 22 février 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l’Europe. 



Volume 2652, A-40214 

 56 

No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUT-
ANTS. STOCKHOLM, 22 MAY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM 
SUR LES POLLUANTS ORGANIQUES 
PERSISTANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2256, I-40214.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 18 (2) DÉCLARATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 2 DE L’ARTICLE 18 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
17 February 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies : 
17 février 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 17 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
17 février 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Kingdom of the Netherlands declares, in accordance with paragraph 2 of Arti-
cle 18 of the Convention on Persistent Organic Pollutants, that it accepts both means of 
dispute settlement referred to in that paragraph as compulsory in relation to any Party ac-
cepting one or both means of dispute settlement.” 
 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au paragraphe 2 de l’article 18 de 
la Convention sur les polluants organiques persistants, qu’il reconnaît les deux moyens de 
règlement visés dans ledit paragraphe comme obligatoires à l’égard de toute Partie accep-
tant la même obligation. 
 



Volume 2652, A-40221 

 57 

No. 40221. Australia and Sin-
gapore 

No 40221. Australie et Singa-
pour 

SINGAPORE-AUSTRALIA FREE 
TRADE AGREEMENT (SAFTA) 
BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF AUSTRALIA AND THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SINGAPORE. SINGAPORE, 
17 FEBRUARY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2257, I-40221.] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE 
ENTRE SINGAPOUR ET 
L’AUSTRALIE  (ALESA) ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
SINGAPOUR. SINGAPOUR, 17 FÉ-
VRIER 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2257, I-40221.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING A 
TREATY WITH THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF SINGAPORE TO 
AMEND THE SINGAPORE-AUSTRALIA 
FREE TRADE AGREEMENT (SAFTA) 
OF 17 FEBRUARY 2003 [SECOND SET] 
(WITH ANNEXES). SINGAPORE, 21 DE-
CEMBER 2006 AND 13 FEBRUARY 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
TRAITÉ AVEC LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR AMEN-
DANT L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE 
ENTRE SINGAPOUR ET L’AUSTRALIE 
(ALESA) DU 17 FÉVRIER 2003 [DEU-
XIÈME SÉRIE] (AVEC ANNEXES). SIN-
GAPOUR, 21 DÉCEMBRE 2006 ET 
13 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 13 February 2007, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 13 février 2007, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 19 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 19 fé-
vrier 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
N° 06/149 

Singapour 
[21 décembre 2006] 

 
Le Haut-Commissariat de l’Australie présente ses compliments au Ministère des af-

faires étrangères de la République de Singapour et a l’honneur de se référer à l’Accord de 
libre-échange Singapour-Australie (« l’Accord »). Le Haut-Commissariat a aussi 
l’honneur de se référer aux amendements à l’Accord convenus entre le Gouvernement de 
l’Australie et le Gouvernement de la République de Singapour et qui figurent en carac-
tères gras dans les annexes ci-jointes. 

Le Ministère a l’honneur de proposer que, conformément aux dispositions de l’arti-
cle 7 du chapitre 17 de l’Accord, la présente note et la réponse du Ministère des affaires 
étrangères de la République de Singapour acceptant les termes de la présente note, consti-
tuent un accord écrit visant à amender l’Accord selon les termes figurant dans le texte ci-
joint. Ces amendements entreront en vigueur à la date à laquelle la note du Ministère sera 
reçue par le Haut-Commissariat.  

Le Haut-Commissariat de l’Australie saisit cette occasion, etc. 
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ANNEXE 4-I(A). RÉSERVES DE L’AUSTRALIE AU CHAPITRE 7 (COMMERCE 
DES SERVICES) ET AU CHAPITRE 8 (INVESTISSEMENT) 

Secteur Tous secteurs 
 

Sous-secteur - 
 

Classification des 
activités 
économiques 

- 
 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la 
mesure 

Politique de l’Australie relative aux investissements étrangers, qui 
comprend : Foreign Acquisitions and Takeovers Act 1975 (Cth) 
(FATA); les Règlements relatifs aux acquisitions et aux prises de 
contrôle par des étrangers; et les déclarations ministérielles 
connexes. 
Land Act 1994 (QLD) 
Foreign Ownership of Land Register Act 1988 (QLD) 
 

Description de la 
réserve 

Commonwealth 
 
Les activités d’investissement suivantes doivent au préalable être 
approuvées par le gouvernement australien : 
 
• Acquisition par des « intérêts étrangers » d’« intérêts 
substantiels » dans des entreprises australiennes existantes dont 
l’actif total est d’au moins 50 millions de dollars australiens. 
 
•    Propositions émanant d’« intérêts étrangers » tendant à prendre 
le contrôle de sociétés extraterritoriales dont les filiales 
australiennes ou les actifs australiens sont évalués à au moins 
50 millions de dollars australiens ou représentent plus de 50 % 
des actifs mondiaux de la société ciblée. 
 
•    Propositions émanant d’« intérêts étrangers » tendant à créer 
de nouvelles entreprises en Australie en investissant au total au 
moins 10 millions de dollars australiens. 
 
•    Investissements directs de quelque volume que ce soit effect-
ués par des gouvernements étrangers ou leurs organismes. 
 
•    Propositions dont on se demande si elles doivent faire l’objet 
d’un avis (Les modalités de financement qui comprennent des 
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instruments de dette ayant des caractéristiques de quasi-capital 
seront traitées comme des investissements étrangers directs). 
 
L’expression « intérêts étrangers » s’entend : 
 
•    d’une personne physique qui ne réside pas habituellement en 
Australie; 
 
•    d’une société dans laquelle une personne physique qui ne ré-
side pas habituellement en Australie ou une société étrangère 
détient une participation majoritaire; 
 
•  d’une société dans laquelle deux personnes ou plus dont 
chacune est une personne physique qui ne réside pas 
habituellement en Australie ou une société étrangère, détiennent 
globalement une participation majoritaire; 
 
•    le fiduciaire d’une fiducie dans laquelle une personne physique 
qui ne réside pas habituellement en Australie ou une société 
étrangère détient un intérêt substantiel; ou 
 
•    le fiduciaire d’une fiducie dans laquelle deux personnes ou plus dont 
chacune est une personne physique qui ne réside pas 
habituellement en Australie ou une société étrangère, détiennent 
globalement une participation majoritaire. 
 
Un étranger (et tous les associés de celui-ci) détient un « intérêt 
substantiel » lorsque sa participation dans une société, entreprise 
ou fiducie est au moins de 15 %.  
 
Plusieurs étrangers (et tous les associés de ceux-ci) détiennent un 
« intérêt substantiel global » lorsque leur participation dans une 
société, entreprise ou fiducie est au moins de 40 %. 
 
L’expression « participation majoritaire » est définie à la section 9 
de la loi de 1975 sur les acquisitions et les prises de contrôle par 
des étrangers. 
 
L’expression « intérêt substantiel dans une fiducie » est définie à 
la section 9A de la loi de 1975 sur les acquisitions et les prises de 
contrôle par des étrangers. 
 
Des propositions peuvent être refusées, ou approuvées sous 
réserve que les parties remplissent certaines conditions. 
 
Des exigences distinctes ou supplémentaires peuvent s’appliquer 
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à des mesures faisant l’objet d’autres réserves énoncées dans 
l’annexe 4-I(A) et à des secteurs, sous-secteurs ou activités faisant 
l’objet de réserves énoncées dans l’annexe 4-II(A). 
 
Queensland 
 
Certains baux de terres pastorales (obtenus lors d’un vote), et 
d’autres baux à la discrétion du ministère, peuvent être 
soumis à la condition suivante : le locataire doit habiter 
personnellement les terres visées par le bail pendant au moins 
les premiers 7 ans du bail. 
 
Les étrangers doivent enregistrer leur droit de propriété 
foncière au Queensland. 
 

 
Secteur Tous secteurs 

 
Sous-secteur – 
Classification des 
activités 
économiques 

– 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la 
mesure 

Corporations Act 2001 (Cth) 
Corporations Regulations 2001 (Cth) 
 

Description de la 
réserve 

Au moins deux des directeurs d’une société anonyme doivent 
résider habituellement en Australie. 
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Secteur 
 

Services professionnels 

Sous-secteur 
 

Services d’un conseil en brevets 

Classification 
des activités 
économiques 

- 

Type de réserve 
 

Traitement national 

Source de la 
mesure 
 

Partie 2 du chapitre 20 de la Patents Act 1990 (Cth) 
Article 22.10 du Patent Regulations (Cth) 
 

Description de la 
réserve 
 

En vue de s’inscrire pour pratiquer en Australie, les conseils en 
brevets doivent : 
a) Résider habituellement en Australie; 
b) Avoir un domicile élu en Australie; 
c) Fréquenter un établissement en Australie. 
 
Une personne est considérée comme ayant sa résidence habituelle 
en Australie si : 
a) Elle a son foyer en Australie; ou 
b) L’Australie est le pays où elle a son domicile permanent, même 
si elle est temporairement absente de l’Australie. 
 
Toutefois, une personne n’est pas considérée comme ayant sa 
résidence habituelle en Australie si elle réside en Australie à une 
fin spéciale ou à titre temporaire seulement.  
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Secteur Services professionnels 

 
Sous-secteur Services de conseils en matière de migration 

 
Classification 
des activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national  
 

Source de la 
mesure 

Migration Act 1958 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Pour pratiquer en Australie en tant qu’agent spécialisé dans les 
migrations, une personne doit être un citoyen australien ou un 
résident permanent ou être un citoyen néo-zélandais et avoir un 
visa d’une catégorie spéciale. 
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Secteur Services professionnels 

 
Sous-secteur Services comptables, d’audit et de tenue de livres 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

CPC 862 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la 
mesure 
 

 

Description de la 
réserve 

Seules les personnes physiques peuvent être enregistrées comme 
auditeur et liquidateur. 
 
Au moins un partenaire social dans une entreprise fournissant des 
services comptables, d’audit et de tenue de livres doit être un 
résident permanent. 
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Secteur Services professionnels 

 
Sous-secteur Services juridiques 

 
Classification 
des activités 
économiques 
 

861 

Type de réserve Traitement national 
 

Source de la 
mesure 
 

Legal Practitioners Act 1981 (SA) 

Description de la 
réserve 

Australie méridionale 
 
En Australie méridionale, une personne ne peut pratiquer le 
droit que si elle est un résident de l’Australie. Une personne 
n’est pas considérée comme pratiquant le droit si elle ne fait 
que fournir des conseils ou des services juridiques relatifs à la 
législation d’un endroit situé hors du territoire australien. Les 
personnes physiques étrangères pratiquant le droit étranger ne 
peuvent faire partie d’un cabinet de juristes locaux qu’en tant 
que consultants, et ne peuvent conclure un partenariat avec 
des juristes locaux ni les employer en Australie méridionale. 
 
Une société qui est une filiale d’un cabinet de juristes étrangers 
ne pourra se voir décerner une licence autorisant la pratique 
du droit ni partager ses bénéfices avec tout autre cabinet ou 
société. 
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Secteur Pêche et activités perlières 

 
Sous-secteur 
 

 

Classification des 
activités 
économiques  
 

 

Type de réserve 
 

Traitement national 

Source de la 
mesure 

Fisheries Management Act 1991(Cth) 
Foreign Fishing Licenses Levy Act 1991 (Cth)  
Fisheries Management Act 1994 (NSW) 
Fisheries Act 2002, Fisheries Regulations 2002 (NT) 
Fisheries Act 1982 (SA) 
Fisheries Act 1995 (Vic) 
Fish Resources Management Act 1994 (WA) 
Pearling Act 1990 (WA) 
 

Description de la 
réserve 

Les bateaux de pêche étrangers

Commonwealth 
 

1

Lorsque des bateaux de pêche étrangers sont autorisés à mener une 
activité de pêche, ils peuvent être soumis à une taxe

 qui souhaitent se livrer à une 
activité de pêche dans la zone de pêche australienne doivent y être 
autorisés. 
 

2.  
 
Nouvelle-Galles du Sud 
 
Un ressortissant ou organisme étranger ne peut détenir de 
participation dans une société de gestion d’activités de pêche 
commerciales. 
 

Pour obtenir une licence de pêche, le demandeur doit être un 
résident de l’Australie ou une société enregistrée en Australie, 
dont tous les directeurs ou responsables sont des résidents de 
l’Australie. Au maximum 49 % des parts de la société peuvent 

Territoire du Nord 
 

________ 
1 Aux fins de la gestion des pêches, un bateau étranger s’entend d’un bateau qui ne satisfait pas à la défi-

nition d’un bateau australien, c’est à dire un bateau basé en Australie appartenant à un résident australien ou à 
une société australienne. 

2 La taxe perçue est conforme à la Foreign Fishing Licenses Levy Act de 1991 ou à tous les amendements 
à celle-ci. 
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être détenues par des personnes n’étant pas des résidents de 
l’Australie. 
 
Australie méridionale 
 
Un ressortissant étranger ne peut détenir d’intérêts financiers 
dans des activités de pêche. 
 
Victoria 
 
Une licence d’accès à des activités de pêche ou d’aquaculture 
ne peut être émise qu’à l’endroit d’une personne physique qui 
est un résident de l’Australie; ou à une société unique qui a son 
siège en Australie. 
 
Australie occidentale 
 
Les investissements étrangers dans le secteur de la 
transformation du homard en Australie occidentale sont 
limités à 20 %. 
 
Les détenteurs d’une licence au titre de la loi sur les activités 
perlières de 1990 (Pearling Act 1990) doivent être des citoyens 
australiens ou des résidents permanents. 
 
Les sociétés, fiducies ou partenariats détenant des licences au 
titre de la Pearling Act 1990 doivent être détenus ou contrôlés 
par des Australiens (par ex., au moins 51 % des actions émises, 
des intérêts dans le partenariat ou de la propriété de la fiducie 
doivent être détenus par des Australiens; le président, la 
majorité des membres du conseil d’administration et tous les 
responsables doivent être des Australiens, être nommés par des 
Australiens et représenter les intérêts australiens). 
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Secteur Pétrole  

 
Sous-secteur 
 

 

Classification 
des activités 
économiques  
 

 

Type de 
réserve 
 

Traitement national 

Source de la 
mesure 

National Oil Proprietary Limited Agreement Ratification Act 1937 
(NSW) 
 

Description de 
la réserve 

Nouvelle-Galles du Sud 
 
Aucun ressortissant étranger ne peut être directeur ou 
responsable principal de la société National Oil Proprietary 
Limited, et aucune société étrangère ne peut détenir des actions de 
cette société. 
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Secteur 
 

Services professionnels 

Sous-secteur 
 

Dédouanement (services fournis par les courtiers en douane1) 

Classification des 
activités économiques 
 

- 

Type de réserve 
 

Traitement national 
 

Source de la mesure 
 

Customs Act 1901 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Pour assumer les fonctions de courtier en douane en 
Australie, les fournisseurs de services doivent fournir ce 
service en Australie et depuis l’Australie. 

 

________ 
1 Les courtiers en douane peuvent accomplir les formalités douanières exigées par la législation douanière 
applicable au nom des propriétaires des marchandises avant leur importation en Australie ou leur exportation 
depuis l’Australie. Ces formalités consistent notamment à remplir la déclaration d’importation ou 
d’exportation, dans laquelle les propriétaires indiquent quelles sont les marchandises importées ou exportées, 
quels sont les droits et autres taxes devant être acquittés et si les permis nécessaires ont été obtenus. 
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Secteur Services professionnels 

 
Sous-secteur Services médicaux, autres services de santé publique 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

9312, 9319 

Type de réserve Traitement national 
 

Source de la 
mesure 

Health Insurance Act 1973 (Cth) 
Medical Act 2001 (NT) 
Medical Practitioners Act 1983 (SA) 
Chiropodists Act 1950 (SA) 
Chiropractors Act 1991 (SA) 
Medical Practitioners Registration Act 1996 (Tas) 
Psychologists Registration Act 2000 (Tas) 
Physiotherapists Registration Act 1999 (Tas) 
Medical Radiation Science Professionals Registration Act 2000 
(Tas) 
Chiropractors and Osteopaths Registration Act 1997 (Tas) 
Optometrists Registration Act 1994 (Tas) 
Occupational Therapists Registration Act 1980 (WA) 
Podiatrists Registration Act 1984 (WA) 
Psychologists Registration Act 1976 (WA) 
 

Description de la 
réserve 

Commonwealth 
 
Les médecins qui ont suivi leur formation en dehors de l’Australie 
et qui sont enregistrés comme médecins praticiens en Australie 
depuis le mois de décembre 1996 ne peuvent facturer Medicare 
pour des consultations de patients dans le cadre de pratiques 
médicales privées que s’ils exercent dans un « district où il y a 
pénurie de main d’œuvre ». 
 
Territoire du Nord 
 
Seules les personnes résidentes ou ayant l’intention de résider 
dans le Territoire du Nord peuvent être enregistrées comme 
médecin praticien dans le Territoire du Nord. 
 

Seules les personnes qui sont des résidents de l’Australie 
peuvent être enregistrées comme médecin praticien en 

Australie méridionale 
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Australie méridionale. Seuls les médecins praticiens et leurs 
proches autorisés peuvent détenir des cabinets médicaux. 
 
Seules les personnes résidant en Australie méridionale peuvent 
être enregistrées comme podologues en Australie méridionale. 
 
Seuls les chiropraticiens et leurs proches autorisés peuvent 
détenir des cabinets de chiropractie. 
 
Tasmanie 
 
Seuls les citoyens australiens ou les personnes ayant le droit de 
résider en Australie (de manière permanente ou temporaire) 
peuvent travailler en Tasmanie en tant que médecin praticien, 
psychologue, physiothérapeute, radiothérapeute, 
radiodiagnosticien, technologue en médecine nucléaire, 
chiropraticien, ostéopathe ou optométriste.  
 
Australie occidentale 
 
Seuls les résidents de l’Australie occidentale peuvent travailler 
en tant qu’ergothérapeute, podologue ou psychologue en 
Australie occidentale. 
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Secteur Services de communication 

 
Sous-secteur Services postaux 

 
Classification des 
activités 
économiques 

7511 
 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la 
mesure 

Australian Postal Corporation Act 1989 (Cth) 
 
 

Description de la 
réserve 

La poste australienne, entreprise d’État, a le monopole de 
l’émission des timbres et de l’acheminement du courrier en 
Australie, que le courrier ait été expédié sur le territoire australien 
ou de l’étranger. A ce titre, elle assure : 
- la collecte en Australie du courrier en vue de l’acheminer en 
Australie; et 
- l’acheminement du courrier en Australie. 
 
La présente réserve ne concerne pas : 
- l’acheminement d’une lettre pesant plus de 250 grammes; 
- l’acheminement d’une lettre sur le territoire australien en 
contrepartie de frais ou d’une redevance égale au moins à quatre 
fois le prix de l’affranchissement en vigueur pour l’acheminement 
sur le territoire australien d’un article postal standard par la poste 
ordinaire1; et 
- d’autres exceptions aux services réservés stipulés à la Section 30 
de l’Acte de 1989 concernant la Compagnie postale australienne. 
 

 

________ 
1 Tel que précisé comme le prévoit le Australian Postal Corporation Act de 1989 ainsi que la légi-

slation déléguée et les règlements connexes ou tout amendement à ladite loi. 
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Secteur Télécommunications 

 
Sous-secteur  

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

 

Type de réserve 
 

Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la mesure 
 

Telstra Corporation Act 1991 (Cth) 
 

Description de la 
réserve 

La participation étrangère globale est limitée à 35 % des actions 
de Telstra qui ne sont pas la propriété de l’État (49,9 % du total, 
soit environ 17,5 %). L’investissement étranger par un individu 
ou un groupe d’actionnaires liés est limité à 5 % de ces actions 
qui ne sont pas la propriété de l’État (environ 2,5 % du total). 
 
Le Président et une majorité des administrateurs de Telstra 
doivent être citoyens australiens et Telstra est tenue de maintenir 
son siège, sa principale base d’opérations et son lieu 
d’immatriculation en Australie. 
 

 



Volume 2652, A-40221 

 142 

 
Secteur Services de commerce de gros et de détail  
Sous-secteur Fourniture de produits thérapeutiques (matériel médical, 

médicaments, produits sanguins) et aussi de substances 
chimiques soumises au système national de notification et 
d’évaluation des substances chimiques industrielles 
 

Classification des 
activités 
économiques 
 

 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la mesure Therapeutic Goods Act 1989 (Cth) 
Industrial Chemicals (Notification and Assessment) Act 1989 
(Cth) 
 

Description de la 
réserve 

Une personne1 qui importe, exporte, fabrique ou fournit un 
produit thérapeutique2

Une personne qui importe ou fabrique des substances 
chimiques industrielles

 en Australie doit faire inclure ce produit 
dans le Registre australien des produits thérapeutiques, sauf si 
le produit en question en est dispensé. La personne qui inclut un 
produit dans le Registre doit être un résident en Australie ou y 
exercer une activité commerciale. 
 

3 en Australie doit détenir le permis 
nécessaire. La personne qui détient un permis doit être un 
résident en Australie ou y exercer une activité commerciale. 
 

 

________ 
1 Aux termes de la Acts Interpretation Act 1901, le terme « personne » s’entend aussi bien d’une 

personne morale que d’une personne physique. 
2 Tel que défini dans la Therapeutic Goods Act 1989 et tous les amendements ultérieurs à celle-ci. 
3 Telles que définies dans le système national de notification el d’évaluation des substances 

chimiques industrielles en vertu de la Industrial Chemicals (Notification and Assessment) Act 1989 et 
tous les amendements ultérieurs à celle-ci. 
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Secteur 

 

Services financiers 

Sous-secteur Services d’assurance sur la vie 

 

Classification des 
activités 
économiques 

8121 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 

Source de la 
mesure 

 

Life Insurance Act 1995 (Cth) 

Description de la 
réserve 

L’approbation des assureurs sur la vie qui ne sont pas des résidents est 
limitée aux filiales constituées en société en vertu de la loi 
australienne. 
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Secteur Services financiers 

 

Sous-secteur Services d’assurance sur la vie 

 

Classification des 
activités économiques 

 

8121 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 

 

Source de la mesure 

 

Corporations Act 2001 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Les compagnies d’assurance-vie étrangères enregistrées sont 
tenues d’avoir un agent local qui soit un résident en Australie. 
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Secteur Services financiers 

 
Sous-secteur Services d’assurance autre que sur la vie 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

8129 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national  
 

Source de la mesure Insurance Act 1973 (Cth) 
 

Description de la 
réserve 

Une compagnie d’assurance autorisée opérant en Australie en 
tant qu’entité non constituée en société doit nommer un 
résident australien agent de l’assureur. 
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Secteur Services financiers 

 

Sous-secteur Services d’assurance autre que sur la vie  

Classification des 
activités économiques 

 

8129 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 

Source de la mesure 

 

Safety, Rehabilitation and Compensation Act 1988 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Comcare, organisme du Gouvernement du Commonwealth, a 
le monopole de la fourniture de l’assurance contre les 
accidents du travail pour les employés du Gouvernement du 
Commonwealth.  
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Secteur Services financiers 

Sous-secteur Services de collecte de dépôts 

Classification des 
activités économiques 

811 

Type de réserve Traitement national  

Accès aux marchés  

Source de la mesure Banking Act 1959 (Cth) 
Banking Amendment Regulations 2000 (No. 1) (Cth) 
Payment Systems (Regulation) Act 1998 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Pour mener des activités bancaires en Australie, une entité doit être 
dotée d’une personnalité morale et être autorisée par l’Australian 
Prudential Regulation Authority (APRA) à être un établissement 
autorisé à recevoir des dépôts. 
Les établissements étrangers recevant des dépôts (y compris les 
banques étrangères) ne peuvent exercer une activité bancaire en 
Australie que par l’intermédiaire de filiales recevant des dépôts 
localement constituées en sociétés ou de filiales autorisées, ou par 
l’intermédiaire des deux types de structure. 
Ces établissements étrangers autorisés sont soumis à une condition 
qui limite expressément l’acceptation de petits dépôts. En effet, ils ne 
sont pas autorisés à accepter des particuliers et des établissements 
non constitués en société des dépôts initiaux (et d’autres fonds) 
inférieurs à 250 000 dollars australiens. Ils peuvent, toutefois, 
accepter des dépôts et autres fonds de tout montant d’entreprises 
constituées en société, de non-résidents et de leurs employés. 
Un établissement étranger recevant des dépôts qui a un bureau de 
représentation en Australie n’est pas autorisé à mener des activités 
bancaires, y compris à faire de la publicité pour la collecte de dépôts, 
en Australie. Ce type de bureau de représentation n’est autorisé qu’à 
assumer les fonctions de point de liaison. 
Les banques étrangères situées à l’étranger ne peuvent collecter des 
fonds en Australie qu’en émettant des titres de créance à condition 
que ces titres soient offerts/échangés par paquets d’une valeur d’au 
moins 500 000 dollars australiens et que les titres et notes 
d’information connexes énoncent clairement que la banque émettrice 
n’est pas autorisée à mener des activités bancaires en Australie en 
vertu de la Banking Act 1959. 
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Secteur Services financiers 

Sous-secteur Banque 

Classification des 
activités économiques 

- 

Type de réserve Traitement national  

Source de la mesure Commonwealth Banks Act 1959 (Cth) 

 

Description de la 
réserve 

Les engagements de la Banque du Commonwealth, qui était auparavant 
contrôlée par le Gouvernement du Commonwealth, sont couverts par 
des arrangements de garantie transitoires. En vertu de la 
Commonwealth Banks Act 1959, les engagements de la Banque du 
Commonwealth sont garantis par le Commonwealth. 
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Secteur Services financiers. 

Sous-secteur Banque 

Classification des 
activités économiques 

- 

Type de réserve Traitement national  

Source de la mesure AIDC Sale Act 1997 (Cth). 
Australian Industry Development Corporation Act 1970 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Les engagements de l’Australian Industry Development Corporation 
(AIDC), qui était auparavant contrôlée par le Gouvernement du 
Commonwealth, sont couverts par des arrangements de garantie 
transitoires. En vertu de la AIDC Sale Act 1997, les engagements de 
l’ancienne AIDC sont garantis par le Commonwealth. 

 

 



Volume 2652, A-40221 

 150 

 
Secteur Services financiers 

 
Sous-secteur 
 

Assurance 

Classification des 
activités 
économiques  

 

Type de réserve Traitement national 
Accès aux marchés 
 

Source de la mesure 
 

Road Transport (General) Act 1999 (ACT) 
Road Transport (Third-Party Insurance Regulations) 2000 
(ACT) 
Motor Accidents Act 1988(NSW) 
Motor Accidents Compensation Act 1999 (NSW) 
Motor Accidents Amendment Legislation 2004 (NSW) 
Motor Accidents (Compensation) Act 2002 (NT) 
Motor Accident Insurance Act 1994 (QLD) 
Motor Vehicles Act 1959 (SA) 
Motor Accidents (Liabilities and Compensation) Act 1973 
(Tas) 
Transport Accident Act 1986 (VIC) 
Motor Vehicle (Third Party Insurance) Act 1943 (WA) 
 
 

Description de la 
réserve 

Territoire de la capitale australienne (TCA) 
 
Le TCA n’a pas de monopole en matière de prestataire 
d’assurance responsabilité civile automobile obligatoire en 
cas de blessures à un tiers. Cependant, une présence locale 
doit être assurée pour pouvoir recevoir les plaintes. Les 
prestataires d’assurance responsabilité civile automobile 
obligatoire doivent avoir reçu une autorisation du 
ministère; les primes et conditions du contrat sont régies 
par la loi. 
 
Nouvelle-Galles du Sud 
 
Les prestataires d’assurance responsabilité civile 
automobile obligatoire doivent détenir un permis. Les 
primes et conditions du contrat sont régies par la loi. 
 

Territory Insurance Office a le monopole de l’assurance 

Territoire du Nord 
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responsabilité civile pour les conducteurs du Territoire du 
Nord couverts par le régime de la Motor Accident 
Compensation Act. 
 
Queensland 
 
Seules les entreprises enregistrées réalisant des activités 
d’assurance générale au Queensland peuvent se voir 
octroyer un permis permettant d’offrir une assurance 
responsabilité civile obligatoire (CTP) en cas d’accidents de 
la route au Queensland. Les primes et conditions du contrat 
sont régies par la loi. 
 
Australie méridionale 
 
Le ministère des Transports doit approuver la désignation 
des prestataires d’assurance responsabilité civile 
automobile obligatoire. La Motor Accident Commission est 
actuellement le seul assureur autorisé. Les primes et 
conditions du contrat sont régies par la loi. 
 
Tasmanie 
 
Le Motor Accidents Insurance Board a le monopole de 
l’assurance responsabilité civile automobile obligatoire 
pour les conducteurs des routes de Tasmanie. 
 
Victoria 
 
La Transport Accident Commission a le monopole de 
l’assurance responsabilité civile obligatoire pour les 
accidents de la route. 
 
Australie occidentale 
 
La Insurance Commission of Western Australia, entreprise 
gouvernementale, a le monopole de l’assurance 
responsabilité civile obligatoire pour les accidents de la 
route. 
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Secteur Services financiers 

 
Sous-secteur 
 

Assurance d’indemnisation des travailleurs 

Classification des 
activités 
économiques  

 

Type de réserve Traitement national 
Accès aux marchés 
 

Source de la mesure 
 

Workers Compensation Act 1951 (ACT) 
Workers Compensation Regulation 2002 (ACT) 
Workers Compensation Act 1987 (NSW) 
Workers’ Compensation and Rehabilitation Act 2003 (QLD) 
Workers Rehabilitation and Compensation Act 1986 (SA) 
Workers Compensation and Rehabilitation Act 1988 (TAS) 
Accident Compensation (WorkCover) Act 1993 (VIC) 
Accident Compensation Act 1985 (VIC) 
Workers’ Compensation and Rehabilitation Act 1981 et 
Insurance Commission of Western Australia Act 1986 (WA) 
 

Description de la 
réserve  

Territoire de la capitale australienne (TCA) 
 
Un assureur pour l’indemnisation des travailleurs doit 
disposer d’un établissement dans le TCA pour pouvoir offrir 
des services d’assurance dans le TCA.  
 
Nouvelle-Galles du Sud 
 
Les assureurs doivent détenir un permis et sont soumis à des 
contrôles législatifs des primes et autres conditions du 
contrat.  
 
Queensland 
 
WorkCover Queensland, autorité statutaire indépendante, a 
le monopole de l’assurance d’indemnisation des travailleurs 
au Queensland, sauf dans le cas où les employeurs prévoient 
des conditions internes pour l’indemnisation des travailleurs 
(auto-assurance). 
 

La Work Cover Corporation, agence gouvernementale 
d’Australie méridionale, a le monopole de l’assurance 

Australie méridionale 
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d’indemnisation des travailleurs des employeurs, à moins 
qu’ils ne soient exemptés par la loi. 
 
Tasmanie 
 
Des restrictions existent par le biais des dispositions 
concernant les permis et des contrôles des primes et autres 
conditions des contrats y étant associés, pour ce qui est de 
l’assurance d’indemnisation des travailleurs. 
 
Victoria 
 
La Victorian WorkCover Authority a le monopole de 
l’assurance d’indemnisation des travailleurs à Victoria. 
 
Australie occidentale 
 
L’Insurance Commission of Western Australia a le monopole 
de l’assurance des maladies professionnelles. Les primes et 
autres conditions du contrat sont régies par la loi. 
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Secteur 

 

Services financiers 

Sous-secteur 

 

Marchés financiers 

Classification des 
activités économiques 

 

Type de réserve Accès aux marchés  

Source de la mesure 

 

Corporations Act 2001 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Pour obtenir une licence commerciale australienne, le 
demandeur doit être doté de la personnalité morale.  
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Secteur Services financiers 

 

Sous-secteur Retraite 

 

Classification 
des activités 
économiques 

 

Type de 
réserve 

Accès aux marchés  
Traitement national 

 

Source de la 
mesure 

Superannuation Act 1922 (Cth) (Loi sur les retraites de 1922) 
Papua New Guinea (Staffing Assistance) Act 1973 (Cth) 
Superannuation Act 1976 (Cth) (Loi sur les retraites de 1976) 

Superannuation Act 1990 (Cth) (Loi sur les retraites de 1990) 

Législation portant création de régimes de retraite comprenant le 
Commonwealth Superannuation Scheme (CSS) et le Public Sector 
Superannuation Scheme (PSS). 

 

Description de 
la réserve 

Le Gouvernement a le monopole de l’administration des régimes de 
retraite dans le secteur civil au Commonwealth et le Commissioner for 
Superannuation (l’administrateur de ComSuper, un organisme du 
Gouvernement du Commonwealth) a le monopole des services 
d’administration pour certains régimes de retraite sectoriels du 
Commonwealth. 
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Secteur Services financiers 

 

Sous-secteur Gestion de fonds d’investissement 

 

Classification 
des activités 
économiques 

 

Type de réserve Accès aux marchés  

 

Source de la 
mesure 

Corporations Act 2001 (Cth) 

Description de 
la réserve 

L’entité compétente gérant un fonds d’investissement enregistré doit 
être une société anonyme détenant une licence australienne pour 
services financiers l’autorisant à gérer un fonds d’investissement. 
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Secteur Services financiers 

 
Sous-secteur Créanciers, agents de recouvrement et représentants 

financiers 
 

Classification des 
activités économiques 

-  

Type de réserve Traitement national 

 

Source de la mesure Second-hand Dealers and Pawnbrokers Act 2003 (QLD) 
Credit (Administration) Act 1984 et Credit (Administration) 
Regulations 1985 (WA) 
Debt Collectors Licensing Act 1964 et Debt Collectors 
Licensing Regulations 1964 (WA) 
Finance Brokers Control Act 1975 (WA) et Finance Brokers 
(General) Regulations 1977 (WA) 
 

Description de la 
réserve 

Queensland 
Les revendeurs et prêteurs sur gages doivent disposer de 
locaux commerciaux au Queensland. 
 
Australie occidentale 
 
Une personne physique (seule ou en partenariat avec 
d’autres personnes) ou un organisme constitué en société 
souhaitant mener des activités de prestation de crédit en 
Australie occidentale (y compris lorsque le crédit est lié à la 
réalisation d’une autre activité d’affaires) doit avoir un 
bureau principal en Australie et un établissement d’affaires 
principal en Australie occidentale. 
 
Toute personne (y compris un organisme constitué en 
société) souhaitant exercer la profession ou remplir toute 
fonction relative à la profession d’agent de recouvrement en 
Australie occidentale doit avoir un établissement d’affaires 
principal dans l’État.  
 
Une personne souhaitant mener des activités de 
représentant financier en Australie occidentale doit être un 
résident habituel de l’Australie occidentale. Un représentant 
financier doit avoir un bureau enregistré en Australie 
occidentale pour mener des activités de courtage. 
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Secteur Services de santé 

 
Sous-secteur  

 
Classification des 
activités 
économiques 

 

Type de réserve 
 

Traitement national 
 

Source de la mesure 
 

Commonwealth Serum Laboratories Act 1961 (Cth), Partie 3  

Description de la 
réserve 

Les votes correspondant aux participations étrangères 
substantielles ne sont pas comptabilisés s’agissant de la 
nomination, du remplacement ou du renvoi de plus d’un tiers 
des directeurs des Commonwealth Serum Laboratories (CSL) 
qui sont en fonctions à un moment donné. Le siège et les 
installations principales doivent demeurer en Australie. Les 
deux tiers des membres du conseil d’administration du CSL 
et le président de toute réunion du conseil d’administration 
doivent être des citoyens australiens. Les CSL ne doivent pas 
chercher à se constituer en société en dehors de l’Australie. 
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Secteur Transports 

 
Sous-secteur Transports maritimes 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Traitement national 
Accès aux marchés 
 

Source de la mesure 
 

Shipping Registration Act 1981 (Cth) 

Description de la 
réserve 

Pour qu’un navire puisse être immatriculé en Australie, il doit 
être à participation majoritaire australienne à moins que le 
navire ne soit déclaré comme étant affrété par un exploitant 
australien. Tout navire sous contrôle australien (tel que défini 
dans la loi susmentionnée) doit être immatriculé en vertu de la 
loi sur les registres maritimes. 
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Secteur Services de transport 

 
Sous-secteur Transports maritimes 

 
Classification des 
activités 
économiques 

7211, 7212 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la mesure 
 

Trade Practices Act 1974 (Cth) 
 

Description de la 
réserve 

Tout transporteur maritime qui fournit des services de transports 
maritimes internationaux assurés par des navires de ligne à partir 
et à destination de l’Australie doit être, à tout moment, représenté 
aux fins de la loi susmentionnée, par une personne qui réside 
personnellement en Australie; a été nommée par le transporteur 
maritime comme son mandataire aux fins de ladite loi; et est 
inscrit comme mandataire du transporteur maritime sur le registre 
des mandataires des transporteurs maritimes.  
 
Le Titre X de la loi sur les pratiques commerciales autorise les 
exploitants de navires sous pavillon australien à demander à la 
Australian Competition and Consumer Commission d’enquêter 
sur le point de savoir si les membres des conférences ou les 
exploitants hors conférences qui disposent de pouvoirs notables 
sur le marché empêchent ou non les exploitants de navires sous 
pavillon australien de pratiquer de façon utile et raisonnable la 
fourniture de services de transport par ligne régulière de 
marchandises en provenance d’Australie. 
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Secteur Tourisme et services de voyage 

 
Sous-secteur Services d’agence de voyages 

 
Classification des 
activités 
économiques 

7471 

Type de réserve Traitement national  
 
 

Source de la mesure 
 

Travel Agents Act 1986 (NSW) 
Travel Agents Regulation 2001 (NSW) 
Travel Agents Act 1988 (Qld) 
Travel Agents Act 1985 et Travel Agents Regulations 1986 
(WA) 
 

Description de la 
réserve 

Nouvelle-Galles du Sud 
 
Il est obligatoire de disposer d’un bureau en Nouvelle-
Galles du Sud pour obtenir une licence d’agent de voyages. 
 
Queensland 
 
Pour obtenir une licence d’agent de voyages, une personne 
doit avoir une adresse d’affaires au Queensland. 
 
Australie occidentale 
 
Pour mener des activités d’agent de voyages en Australie 
occidentale, une personne doit avoir un établissement 
d’affaires principal dans cet État.  
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Secteur Transports  

 
Sous-secteur Transports aériens 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la mesure Air Services Act 1995 (Cth) 
Air Services Regulations (Cth) 
Commonwealth Authorities et Companies Act 1997(Cth) (CAC 
Act) 
 

Description de la 
réserve 

Airservices Australia, entreprise commerciale d’État, a le 
monopole de la fourniture des services suivants : la gestion de 
l’espace aérien, l’information sur les courants de trafic aérien, le 
contrôle de la circulation aérienne, l’information de circulation et 
l’information de vol, les services de navigation aérienne, 
l’information aéronautique et les services de sauvetage et de lutte 
contre l’incendie aux aérodromes. 
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Secteur Transports 

 
Sous-secteur Transports aériens 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Traitement national 
Accès aux marchés 
 

Source de la mesure Air Navigation Act 1920 (Cth) 
Déclaration ministérielle 
 

Description de la 
réserve 

La participation étrangère totale dans les compagnies 
aériennes australiennes (autres que Qantas) est limitée à 
49 % au maximum. 

De plus, il faut que : 
• les deux tiers au moins des membres du Conseil 

d’administration soient des citoyens australiens ; 
• le directeur du Conseil d’administration soit un citoyen 

australien; 
• le siège de la compagnie aérienne soit en Australie; 
• la base opérationnelle de la compagnie aérienne soit en 

Australie. 
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Secteur Transports 

 
Sous-secteur Transports aériens 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Source de la mesure Qantas Sale Act 1992 (Cth) 
 
 

Description de la 
réserve 

La participation étrangère totale dans Qantas est limitée à 
49 % au maximum en valeur globale, la participation d’une 
personne étant limitée à 25 % et la participation globale des 
compagnies aériennes étrangères à 35 %. De plus : 

• le siège de Qantas doit toujours être en Australie; 
• la majorité des installations opérationnelles de Qantas 

doivent être situées en Australie;  
• à tout moment, au moins les deux tiers des 

administrateurs de Qantas doivent être des citoyens 
australiens; 

• à une réunion du conseil d’administration de Qantas, 
l’administrateur qui préside la réunion (quelle qu’en soit 
la description) doit être un citoyen australien; et 

• il est interdit à Qantas de prendre toute mesure en vue de 
se constituer en société en dehors de l’Australie. 
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Secteur Immobilier et activités connexes, et services de 

distribution 
 

Sous-secteur  
 

Classification des 
activités 
économiques 
 

 

Type de réserve Traitement national 
 

Source de la mesure Community Land Management Act 1989 (NSW) 
Strata Schemes Management Act 1996 (NSW) 
Property, Stock and Business Agents Act 2002 (NSW) 
Agents Licensing Act (NT) 
Property Agents and Motor Dealers Act 2000 (Qld)  
Real Estate and Business Agents Act 1978 (WA) 
Real Estate and Business Agents (General) Regulations 
1979 (WA) 
Settlement Agents Act 1981 et Settlement Agents 
Regulations 1982 (WA) 
 

Description de la 
réserve 

Nouvelle-Galles du Sud 
 
Seules les personnes étant des résidents australiens 
peuvent être désignées comme agents (pour un 
propriétaire d’un lot de nouvelles constructions, d’un lot 
de voisinage ou d’unités). Seules les personnes étant des 
résidents australiens peuvent être désignées comme 
agents (pour le détenteur d’un lot, pour faire affaire avec 
la société de gestion d’un lot). Pour obtenir une licence 
d’agent immobilier ou d’agent d’affaires en Nouvelle-
Galles du Sud, il est nécessaire d’avoir un bureau 
enregistré en Nouvelle-Galles du Sud. 
 
Territoire du Nord 
 
Pour pratiquer dans le Territoire du Nord, les agents 
immobiliers, agents d’affaires et les « Conveyancing 
agents ») doivent disposer d’un bureau en Australie. 
 

Pour obtenir une licence d’agent immobilier, de 
commissaire-priseur, de concessionnaire ou d’agent 
commercial, une personne doit avoir une adresse 

Queensland 
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d’affaires au Queensland. 
 
Australie occidentale 
 
Une personne souhaitant mener des activités d’agent 
immobilier ou d’agent d’affaires en Australie occidentale 
doit établir et maintenir un bureau enregistré dans cet 
État. Une personne souhaitant mener des activités 
d’agent d’établissement (conveyancer) en Australie 
occidentale doit être un résident habituel de cet État et 
doit disposer d’un bureau enregistré dans cet État.  
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Secteur Services de détail 

 
Sous-secteur Produits pharmaceutiques 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

6321 

Type de réserve Traitement national 
 
 

Source de la mesure Pharmacists Registration Act 2001 (Tasmanie) 
Pharmacy Act 1964 (WA) 
 

Description de la 
réserve 

Tasmanie 
 
Seuls les citoyens australiens ou les personnes détenant un 
titre de résidence (permanent ou temporaire) peuvent 
travailler en tant que pharmacien en Tasmanie. 
 
Australie occidentale 
 
Seuls les résidents de l’Australie occidentale peuvent 
travailler en tant que pharmacien en Australie occidentale. 
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ANNEXE 4-II(A). RÉSERVES DE L’AUSTRALIE AU CHAPITRE 7 (COM-
MERCE DES SERVICES) ET AU CHAPITRE 8 (INVESTISSEMENT) 

Secteur Tous 
 

Sous-secteur - 
 

Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant la fourniture d’un service grâce à la 
présence de personnes physiques ou à un autre mouvement de 
personnes physiques, y compris l’immigration, l’entrée ou le 
séjour temporaire, sous réserve des dispositions du 
chapitre 11 (Mouvement des hommes et femmes d’affaires). 
 

Mesures existantes 
 

- 
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Secteur Tous 

 
Sous-secteur - 

 
Classification des 
activités 
économiques 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure qui accorde des préférences à des personnes 
physiques ou organisations autochtones ou leur assure un 
traitement favorable en matière d’acquisition, 
d’établissement ou d’exploitation d’une entreprise 
commerciale ou industrielle du secteur des services. 
 
L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure en matière d’investissements qui accorde des 
préférences à des personnes physiques ou organisations 
autochtones ou leur assure un traitement favorable. 
 
Aux fins de la présente réserve, on entend par personne 
physique autochtone une personne appartenant à l’ethnie 
aborigène d’Australie ou le descendant d’un habitant 
autochtone des îles du Détroit de Torres. 
 

Mesures existantes Législation et déclarations ministérielles à tous les échelons 
du gouvernement y compris la politique de l’Australie en 
matière d’investissements étrangers, qui comprend la 
Foreign Acquisitions and Takeovers Act 1975 (Cth) et la 
Native Title Act (Cth). 
NSW Aboriginal Land Rights Act 1983 (NSW) 
Aboriginal Land Act 1991 (QLD) 
Torres Strait Islander Act 1991 (QLD) 
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Secteur 
 

Tous 

Sous-secteur 
 

- 

Classification des 
activités 
économiques 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant les propositions faites par des « intérêts 
étrangers » tendant à investir dans des terrains urbains 
australiens (y compris les intérêts qui résultent de baux, 
d’arrangements de financement et de partage des bénéfices et 
l’acquisition d’intérêts dans des sociétés et des fiducies 
foncières urbaines). 
 

Mesures existantes La politique de l’Australie en matière d’investissements 
étrangers, qui comprend la : 
Foreign Acquisitions and Takeovers Act 1975 (Cth) (FATA) 
Foreign Acquisitions and Takeovers Regulations (Cth) et des 
déclarations ministérielles. 
 
L’assentiment préalable du Gouvernement est nécessaire pour 
les types d’acquisition suivants de terrains urbains : 
• l’acquisition de biens commerciaux bâtis qui ne sont pas 

à usage d’habitation, dont la valeur est égale ou 
supérieure à 5 millions de dollars australiens lorsqu’il 
s’agit de biens qui figurent dans un registre patrimonial; 

• l’acquisition de biens immobiliers commerciaux bâtis qui 
ne sont pas à usage d’habitation, dont la valeur est égale 
ou supérieure à 50 millions de dollars australiens 
lorsqu’il s’agit de biens qui ne figurent pas dans un 
registre patrimonial; 

• l’acquisition de logements quelle que soit leur valeur; 
• l’acquisition de biens immobiliers urbains vacants quelle 

que soit leur valeur; 
• l’acquisition de biens immobiliers à usage d’habitation 

quelle que soit leur valeur; ou 
• les propositions dont on ne sait pas avec certitude si elles 

doivent faire l’objet d’une notification. (Les 
arrangements financiers qui comprennent des titres de 
créance ayant des caractéristiques de quasi-participations 
seront traités comme des investissements étrangers 
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directs).  
 
L’expression « intérêts étrangers » s’entend : 
 
• d’une personne physique qui ne réside pas 

habituellement en Australie; 
• d’une société dans laquelle une personne physique qui ne 

réside pas habituellement en Australie ou une société 
étrangère détient une participation majoritaire; 

• d’une société dans laquelle deux personnes ou plus dont 
chacune est une personne physique qui ne réside pas 
habituellement en Australie ou une société étrangère, 
détiennent globalement une participation majoritaire; 

• le fiduciaire d’une fiducie dans laquelle une personne 
physique qui ne réside pas habituellement en Australie ou 
une société étrangère détient un intérêt substantiel; ou 

• le fiduciaire d’une fiducie dans laquelle deux personnes 
ou plus dont chacune est une personne physique qui ne 
réside pas habituellement en Australie ou une société 
étrangère, détiennent globalement une participation 
majoritaire.  

 
Un étranger (et tous associés de celui-ci) détient un « intérêt 
substantiel » lorsque sa participation dans une société, 
entreprise ou fiducie est au moins de 15 %. 
 
Plusieurs étrangers (et tous associés de ceux-ci) détiennent un 
« intérêt substantiel global » lorsque leur participation dans 
une société, entreprise ou fiducie est au moins de 40 %.  
 
L’expression « participation majoritaire » est définie à la 
section 9 de la loi de 1975 sur les acquisitions et les prises de 
contrôle par des étrangers. 
 
L’expression « intérêt substantiel dans une fiducie » est 
définie à la section 9A de la loi de 1975 sur les acquisitions et 
les prises de contrôle par des étrangers. 
 
Les propositions d’acquisition de biens immobiliers à usage 
d’habitation ne sont pas soumises à un examen dans le cas : 
 
• des citoyens australiens vivant à l’étranger qui achètent 

en leur nom propre ou par l’intermédiaire d’une société 
ou d’un trust australien; 

• des nationaux étrangers qui achètent (en tant que 
copropriétaires) avec leur conjoint qui est un(e) 
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citoyen(ne) australien(ne); et 
• des nationaux étrangers qui sont titulaires de visas de 

résident permanent ou qui sont titulaires ou autorisés à 
être titulaires d’un «visa de catégorie spéciale» et qui 
achètent en leur nom propre ou par l’intermédiaire d’une 
société ou d’un trust australien. 

  
Tous les détails sont disponibles à l’adresse www.firb.gov.au. 
 

 

http://www.firb.gov.au/�


Volume 2652, A-40221 

 173 

 
Secteur 
 

Tous 

Sous-secteur 
 

- 

Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve 
 

Accès aux marchés  
Traitement national 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant : 
 
a) Le transfert au secteur privé de services fournis dans 
l’exercice de l’autorité gouvernementale au moment de 
l’entrée en vigueur de l’Accord; et 
b) La privatisation d’entités ou d’actifs gouvernementaux. 
 

Mesures existantes 
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Secteur 
 

Tous secteurs et sous-secteurs figurant dans la description de 
la réserve. 

Sous-secteur 
 

- 

Classification des 
activités 
économiques 
 

Codes CPC tels qu’indiqués dans la description de la réserve. 

Type de réserve 
 

Accès aux marchés  
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure au niveau régional du gouvernement dans les 
secteurs ou sous-secteurs suivants (avec Codes CPC) : 
 
• Services juridiques (pratique du droit australien) (partie 

du 861); 
• Services médicaux (9312); 
• Services fournis par les sages-femmes, infirmières, 

physiothérapeutes et le personnel paramédical (93191); 
• Services de bases de données (844); 
• Autres services informatiques (849); 
• Services de R&D en sciences naturelles (851); 
• Services interdisciplinaires de R&D (853); 
• Autres services de bail tous frais compris, sans opérateurs 

(832); 
• Services d’arbitrage et de conciliation (86602); 
• Services de tests et d’analyses techniques (8676);  
• Services liés à l’extraction (autres que les services de 

consultance sur base d’un contrat ou de frais liés à 
l’extraction et au développement de champs pétroliers) – 
(Partie du 883 et 5115);  

• Services liés à la fabrication (884, 885); 
• Services liés à la distribution énergétique (autres que les 

services de consultance liés à la transmission et à la 
distribution) – (Partie du 887); 

• Maintenance et réparation d’équipements (633, 8861, 
8866); 

• Services d’emballage (876); 
• Impression, publication (88442);  
• Services d’évaluation du crédit (87901), et services 

d’agences de recouvrement (87902); 
• Services postaux (7511);  
• Services de messagerie (7512);  
• Autres services de construction (511, 515, 518); 
• Vente de véhicules à moteur et de motocyclettes, et de 
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leurs pièces et accessoires (6111, 6113, 6121); 
• Vente au détail de produits pharmaceutiques, médicaux 

et orthopédiques (63211); 
• Éducation des adultes (924); 
• Autres services éducationnels (autres que les cours 

d’anglais) – (Partie du 929); 
• Services hospitaliers (9311);  
• Autres services de santé humaine (autres que la 

podologie) – (Partie du 9319); 
• Services sociaux (933); 
• Services de transport maritime (maintenance et 

réparation de navires) (8868); 
• Services de transport maritime (services de poussée et 

remorquage) – (7214); 
• Services de transport maritime (services de soutien) -

(745); 
• Transport maritime sur les voies intérieures (721, 745, 

8868); 
• Transport aérien (733); 
• Services de transport ferroviaire (711, 743); 
• Transport urbain et suburbain régulier et spécial (71211, 

71212); 
• Transport routier (location de véhicules commerciaux 

avec opérateur) (7124); 
• Transport routier (maintenance et réparation de 

l’équipement de transport routier) (6112, 8867); 
• Transport routier (services de soutien aux services de 

transport routier) (744); 
• Services de traitement du fret (741). 
 

Mesures existantes 
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Secteur 
 

Tous 

Sous-secteur 
 

- 

Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve 
 

Accès aux marchés  
Traitement national 

Description de la 
réserve 

 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant la fourniture de services 
d’application de la loi et d’exécution des mesures pénales, 
ainsi que des services suivants, dans la mesure où il s’agit de 
services sociaux ayant une mission d’intérêt public : la 
garantie des revenus ou l’assurance contre les pertes de 
revenu, la sécurité sociale ou l’assurance sociale, la 
protection sociale, l’enseignement public, la formation 
publique, la santé, les services de garde d’enfants, les 
services publics et les transports publics. 
  

Mesures existantes 
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Secteur Agriculture 
Sous-secteur - 
Classification des 
activités 
économiques 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toutes mesures concernant les offices de commercialisation. 
 

Mesures existantes 
 

Wheat Marketing Act 1989 (Cth) 
Grain Marketing Act 1991 (NSW) 
Marketing of Primary Products Act 1983 (NSW)(1) 
Sugar Industry Act 1999 (Qld) 
Barley Marketing Act 1993 (SA) 
Marketing of Potatoes Act 1946 (WA),  
Potato Marketing Regulations 1989 (WA) 
Marketing of Eggs Act 1945 (WA) 
Grain Marketing Act 2002 (WA) 
 

 
 
 
 
 

1) Cette loi couvre : 
a) Tous les grains, céréales, fruits (frais, séchés ou en conserve), légumes, ani-

maux d’élevage, viande, paille, balles, volaille (vivante ou morte), miel, cire d’abeille 
ou autre produit de l’agriculture, pâturages, élevages de volaille ou activités 
d’apiculture en Nouvelle-Galles du Sud, et 

b) Tous les produits laitiers (y compris le beurre et le fromage) et autres ar-
ticles issus directement de l’agriculture, pâturages, élevages de volaille ou activités 
d’apiculture en Nouvelle-Galles du Sud. 

 
La loi n’inclut pas la laine, le lait frais, les œufs ou les céréales secondaires, 

oléagineux ou autres denrées de base auxquels s’applique actuellement le Grain 
Marketing Act 1991. 
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Secteur Médias 

 
Sous-secteur - 

 
Classification des 
activités 
économiques 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant les investissements étrangers dans le 
secteur des médias, y compris la radiodiffusion, les services 
audiovisuels et la presse. 
 

Mesures existantes a) La politique de l’Australie en matière d’investissements 
étrangers, qui comprend le : 

 
• Foreign Acquisitions and Takeovers Act 1975 (Cth); 

• Foreign Acquisitions and Takeovers Regulations; et des 
déclarations ministérielles. 

 
Toutes les propositions émanant d’intérêts étrangers tendant à 
effectuer un investissement direct (c’est à dire hors 
portefeuille) dans le secteur des médias quelle que soit la 
valeur de l’investissement doivent faire l’objet d’une 
autorisation en vertu de la politique gouvernementale en 
matière d’investissements étrangers. Les propositions 
concernant une participation en portefeuille égale ou 
supérieure à 5 % du capital doivent aussi être soumises pour 
examen. 
 
Les investissements étrangers dans les journaux de grande 
diffusion nationaux, publiés dans les grandes métropoles, 
locaux et provinciaux sont limités. Toutes les propositions 
faites par des intérêts étrangers tendant à prendre une 
participation égale ou supérieure à 5 % du capital dans un 
journal existant ou à créer un nouveau journal en Australie 
sont soumises à un examen au cas par cas. 
 
Pour les journaux nationaux et publiés dans les grandes 
métropoles, le pourcentage maximal de la participation globale 
et de l’investissement direct (hors portefeuille) par des intérêts 
étrangers est de 30 %, ce maximum étant de 25 % pour un 
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investisseur étranger individuel. 
 
Pour les journaux provinciaux et locaux, le total de la 
participation directe doit être inférieur à 50 % du capital pour 
des investissements hors portefeuille. 
 
Les arrangements financiers visant à éviter ces limites sont 
traités comme s’ils étaient couverts directement. 
  
b) The Broadcasting Services Act 1992 (Cth) (BSA) 
 
Tandis que les propositions d’une personne étrangère tendant 
à prendre une participation dans un service de radiodiffusion 
existant ou à créer un nouveau service de radiodiffusion sont 
soumises à un examen au cas par cas en vertu de la politique 
relative aux investissements, il faut aussi satisfaire aux critères 
suivants : 
 
Les intérêts étrangers dans les services de diffusion de 
programmes de télévision sont limités à 15 % du capital de la 
société pour les particuliers et à une participation globale de 
20 %. Il est interdit à un étranger d’être dans une position où il 
peut contrôler une licence de télévision commerciale. La BSA 
précise quand on considère qu’un tel contrôle existe. Au 
maximum 20 % des directeurs de chaque titulaire d’une 
licence de télévision commerciale peuvent être étrangers. 
 
Pour chaque licence de diffusion de programmes de télévision 
payante, les intérêts étrangers sont limités à 20 % du capital de 
la compagnie pour un particulier et 35 % pour la participation 
étrangère globale. 
 
Les arrangements financiers visant à éviter ces limites sont 
traités comme s’ils étaient couverts directement. 
 

 



Volume 2652, A-40221 

 180 

 
Secteur Services de communication et services récréatifs, culturels et 

sportifs  
 

Sous-secteur Services de radiodiffusion et services audiovisuels, services de 
spectacles et services culturels 
 

Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national  
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant : 
- les arts créatifs1, le patrimoine culturel2 et les autres secteurs 
culturels, y compris les services audiovisuels, les services de 
spectacles et les bibliothèques, les archives, les musées et les 
autres services culturels; 
- les services de radiodiffusion et les services audiovisuels, y 
compris les mesures concernant la planification, la concession 
de licences et la gestion du spectre, et comprenant : 
- les services offerts en Australie; 
- les services internationaux provenant de l’Australie. 
 

Mesures existantes Broadcasting Services Act 1992 (Cth) 
Radiocommunications Act 1992 (Cth) 
 
Il existe des exigences en matière de contenu australien minimal 
pour la télévision commerciale. 
 

________ 
1 Les « arts créatifs » comprennent : les arts du spectacle — y compris le théâtre, la danse et la mu-

sique — les arts visuels et l’artisanat, la littérature, le cinéma, la télévision, la vidéo, la radio, les conte-
nus en ligne créatifs, les pratiques traditionnelles et l’expression culturelle contemporaine autochtones, et 
les médias interactifs numériques et les œuvres artistiques hybrides qui font appel à de nouvelles techno-
logies qui transcendent les divisions artistiques discrètes. 

2 Le « patrimoine culturel » comprend : le patrimoine ethnologique, archéologique, historique, litté-
raire, artistique, scientifique ou technologique meuble ou construit, y compris les collections qui sont do-
cumentées, préservées et exposées par des musées, des galeries d’art, des bibliothèques, des archives et 
d’autres institutions collectionnant le patrimoine. 



Volume 2652, A-40221 

 181 

 
Secteur 
 

Services de commerce de gros et services de commerce de 
détail 

Sous-secteur 
 

Services de commerce de gros et services de commerce de 
détail des boissons alcooliques et du tabac 
 

Classification des 
activités 
économiques 
 

6222, 6310 

Type de réserve 
 

Accès aux marchés  
Traitement national 

Description de la 
réserve 

 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant les services de commerce de gros de 
produits du tabac et de boissons alcooliques.  
 
L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant les services de commerce de détail de 
produits du tabac et de boissons alcooliques. 
 

Mesures existantes 
 

Liquor Act 1992 (NSW) 
Kava Management Act 2001 (NT) 
Liquor Act 1992 (QLD) 
Wine Industry Act 1994 (QLD) 
Liquor Licensing Act 1997 (SA) 
Liquor Licensing Act 1990 (TAS) 
Liquor Licensing Act 1988 (WA) 
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Secteur 
 

Services d’éducation 

Sous-secteur 
 

Services d’enseignement primaire 

Classification des 
activités 
économiques 
 

921 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant l’enseignement primaire. 
 

Mesures existantes 
 

- 
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Secteur 
 

Services d’éducation 

Sous-secteur 
 

Services d’éducation autres que les services 
d’enseignement primaire 

Classification des 
activités 
économiques 
 

922, 923, 924, 929 

Type de réserve 
 

Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant la fourniture de services 
d’éducation grâce à une présence commerciale.  
 

Mesures existantes 
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Secteur Services financiers 

 

Sous-secteur Services d’assurance et services connexes 

 

Classification des 
activités économiques 

 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 

 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant la fourniture transfrontière ou la 
consommation à l’étranger d’intermédiation en assurance, 
par exemple les activités de courtage et d’agence. 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant la fourniture transfrontières ou la 
consommation à l’étranger d’assurance directe (y compris 
la coassurance) sur la vie et autre que sur la vie, à 
l’exclusion de l’assurance des risques concernant la 
navigation maritime et l’aviation commerciale ainsi que les 
tirs de fusées spatiales et leur charge utile (y compris les 
satellites) et les marchandises en transit international. 

 

Mesures existantes - 
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Secteur Services financiers 

 

Sous-secteur 

 

Services bancaires et autres services financiers (à l’exclusion 
de l’assurance) 

Classification des 
activités économiques 

 

- 

Type de réserve Traitement national 

 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant la garantie par le Gouvernement du 
Commonwealth des organismes appartenant au Gouvernement 
du Commonwealth autorisés à effectuer des opérations 
financières.  

 

Mesures existantes 
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Secteur 

 

Services financiers 

Sous-secteur 

 

Services bancaires et autres services financiers (à 
l’exclusion de l’assurance) 

Classification des 
activités économiques 

 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 

 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant la fourniture transfrontières de 
services bancaires et autres services financiers y compris 
l’intermédiation, mais non la fourniture et le transfert 
d’informations financières, et le traitement de données 
financières et logiciels y relatifs, par les fournisseurs 
d’autres services financiers, de services de conseil et 
d’autres services auxiliaires.  

 

Mesures existantes - 
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Secteur 
 

Jeux d’argent et paris 

Sous-secteur 
 

- 

Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir 
toute mesure concernant les jeux d’argent et les paris. 
 

Mesures existantes Législation et déclarations ministérielles, dont la loi intitulée 
Interactive Gambling Act 2001 (Cth)  
Casino Control Act 1988 (ACT) 
Betting (ACTTAB) Act 1964 (ACT) 
Interactive Gambling Act 1998 (ACT) 
Race and Sports Bookmaking Act 2001 (ACT) 
Gaming Machine Act 1987 (ACT) 
Pool Betting Act 1964 (ACT) 
Casino Control Act 1992 (NSW) 
Racing Administration Act 1998 (NSW) 
Lotteries and Art Unions Act 1901 (NSW) 
Totalizator Act 1987 (NSW)  
TAB Queensland Limited Privatisation Act 1999 (QLD) 
Casino Control Act 1982 (QLD) 
Jupiters Casino Agreement Act 1983 (QLD) 
Racing Act 2002 (QLD) 
Casino Act 1997 (SA) 
Lottery and Gaming Act 1936 (SA) 
Independent Gambling Authority Act 2001 (SA) 
Gaming Machines Act 1992 (SA) 
State Lotteries Act 1966 (SA) 
Racing Act 1976 (SA) 
Authorised Betting Operations Act 2000 (SA) 
Casino (Burswood Island) Agreement Act 1985 (WA) 
Racing and Wagering Western Australia Act 2003 (WA) 
Gaming and Wagering Commission Act 1987 (WA) 
Betting Control Act 1954 (WA) 
Casino Control Act 1984 (WA) 
Lotteries Commission Act 1990 (WA) 
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Secteur Transport maritime 

 
Sous-secteur Cabotage 

 
Classification des 
activités 
économiques 
 

7211, 7212 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant les services de cabotage et les services de 
transports côtiers. 
 
Aux fins de la présente réserve, le cabotage s’entend du 
transport de voyageurs ou de marchandises entre un port 
d’Australie et un autre port d’Australie, ainsi que du trafic 
dont le point de départ et le point d’arrivée se trouvent dans le 
même port australien. 
 
Les transports côtiers s’entendent des services de navigation 
consistant à transporter des voyageurs ou des marchandises 
entre un port australien et tout lieu associé directement ou 
accessoirement à la prospection ou à l’exploitation des 
ressources naturelles du plateau continental australien, du 
fond des eaux littorales australiennes et du sous-sol de ce 
fond. 
 

Mesures existantes Navigation Act 1912 (Cth) secondée par la Migration Act 
1958 (Cht), Customs Act 1901 (Cht), Workplace Relations 
Act 1996 (Cth), Seafarers’ Compensation and Rehabilitation 
Act 1992 (Cth), Occupational Health and Safety (Maritime 
Industry) Act 1993 (Cth), Shipping Registration Act 1981 
(Cth) et Income Tax Assessment Act 1936 (Cth). 
 
À l’heure actuelle, l’autorisation de pratiquer la navigation 
marchande côtière est soumise à l’application des dispositions 
pertinentes de la législation ci-dessus. 
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Secteur Transports  

 
Sous-secteur 
 

- 

Classification des 
activités 
économiques 
 

- 

Type de réserve Accès aux marchés  
Traitement national 
 

Description de la 
réserve 

L’Australie se réserve le droit d’adopter ou de maintenir toute 
mesure concernant les investissements dans les aéroports 
fédéraux en location. 

Mesures existantes Airports Act 1996 (Cth) 
Airports (Ownership-Interests in Shares) Regulations 1996 
(Cth) 
Airports Regulations 1997 (Cth) 
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ANNEXE 4-III : ENGAGEMENTS SUPPLÉMENTAIRES AU TITRE DU 
CHAPITRE 7 (COMMERCE DES SERVICES) ET DU CHAPITRE 8 
(INVESTISSEMENT) 
 
(III) LEVÉE ET MODIFICATIONS DES CONDITIONS STATUTAIRES 
RÉGISSANT LES COENTREPRISES JURIDIQUES ET LES ALLIANCES 
JURIDIQUES FORMELLES À SINGAPOUR  
 
Singapour entreprend de lever et de modifier les conditions statutaires suivantes régissant 
les coentreprises juridiques et les alliances juridiques formelles prévues dans les Legal 
Profession (International Services) Rules (2002 Revised Edition) pour les cabinets 
juridiques australiens qui souhaitent établir des coentreprises juridiques et des alliances 
juridiques formelles avec des cabinets juridiques de Singapour à Singapour : 
 
(i) Règle 2(1)(a)/Règle 2(1)(c) : Pour étendre les exigences en matière de compétences et 
d’expérience juridiques de la société dans le cadre d’une coentreprise juridique dans les 
domaines de la banque et de la finance afin d’inclure tout domaine connexe identifié 
comme logiciels juridiques « Tier 1 » et « Tier 2 » dans le rapport de 1999 du Comité 
d’examen des services juridiques (Legal Services Review Committee). 
 
(ii) Règle 2(1)(b)/Règle 13(1)(b) : Réduire le nombre total de pas moins de 5 juristes 
étrangers tenus d’être résidents de Singapour en levant cette condition et en la modifiant 
pour qu’elle se lise comme suit : « le cabinet de juristes étrangers dispose d’au moins 
3 juristes étrangers résidents à Singapour, dont 2 au moins sont des participants au capital 
social du cabinet... ». 
 
(iii) Règle 2(1)(c)/Règle 13(1)(c) : Cumuler les exigences relatives à l’expérience des 
juristes étrangers du cabinet de juristes étrangers en levant cette condition et en la 
modifiant pour qu’elle se lise comme suit : « les 3 juristes étrangers (visés dans la Règle 
2(1 )(b)/ Règle 13(1 )(b) ci-dessus) doivent avoir une expérience cumulée d’au moins 
15 ans de compétences et d’expérience juridiques… ». 
 
(iv) Règle 4(1)(g) : Pour les juristes australiens travaillant dans des coentreprises 
juridiques qui souhaitent pratiquer le droit singapourien, réduire l’exigence relative d’au 
moins 5 années à 3 années de compétences et d’expériences juridiques pertinentes dans 
les domaines de la banque et la finance ou tous les autres domaines connexes identifiés 
comme logiciels juridiques « Tier 1 » et « Tier 2 » dans le rapport de 1999 du Comité 
d’examen des services juridiques (Legal Services Review Committee). 
 
(v) : Une coentreprise juridique impliquant un cabinet de juristes australien sera 
autorisée à pratiquer le droit des sociétés en plus du droit des domaines de la 
banque et de la finance. 
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(V) NOTE RELATIVE AUX ENGAGEMENTS DE SINGAPOUR CONCERNANT 
LES SERVICES FINANCIERS 
 
Singapour convient, conformément à sa politique consistant à octroyer un nombre accru 
de licences de banques de gros, qu’à partir du 1er août 2005, la quantité de licenses de 
banques de gros n’est plus limitée pour les banques australiennes. L’octroi de 
licences de banques de gros sera soumis aux critères d’admission fixés par la Monetary 
Authority of Singapore 
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Singapour 
Loi sur la profession juridique (Legal Profession Act) 
(Chapitre 161, Sections 130I et 130J) 
Règles de la profession juridique (Services internationaux) 
 
Demande d’enregistrement en tant que coentreprise juridique 
2. — (1) Un cabinet de juristes étrangers et un cabinet de juristes de Singapour peuvent 
présenter une demande commune au titre de la section 130B de la loi sur l’enregistrement 
des coentreprises juridiques s’ils répondent à toutes les conditions suivantes :  
 
(a) Le cabinet de juristes étrangers et le cabinet de juristes de Singapour doivent avoir les 
compétences et expériences juridiques pertinentes dans les domaines de la banque et la 
finance reconnues par le Procureur général; 
 
(b) Le cabinet de juristes étrangers dispose d’au moins 5 juristes étrangers résidents à 
Singapour, dont 2 au moins sont des participants au capital social du cabinet ou, dans le 
cas d’un cabinet de juristes étrangers constitué en tant que corporation, dont au moins 
2 sont les directeurs de cette corporation; 
 
(c) Les juristes étrangers dont il est fait mention à l’alinéa (b) doivent avoir au moins 
5 années de compétences et d’expériences juridiques pertinentes dans les domaines de la 
banque et la finance. 
 
Éligibilité pour pratiquer le droit de Singapour 
4. — (1) Aucun juriste étranger ne peut s’enregistrer pour pratiquer le droit à Singapour 
sauf si —  
 
(g) Il a au moins 5 années de compétences et d’expériences juridiques pertinentes dans les 
domaines de la banque et la finance. 
 
Demande d’enregistrement en tant qu’alliance juridique formelle 
13. — (1) Un cabinet de juristes étrangers et un cabinet de juristes de Singapour peuvent 
présenter une demande commune au titre de la section 130D de la loi sur l’enregistrement 
des alliances juridiques formelles s’ils répondent à toutes les conditions suivantes : 
 
(b) Le cabinet de juristes étrangers dispose d’au moins 5 juristes étrangers résidents à 
Singapour, dont 2 au moins sont des participants au capital social du cabinet ou, dans le 
cas d’un cabinet de juristes étrangers constitué en tant que corporation, dont au moins 
2 sont les directeurs de cette corporation. 
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II 

Note diplomatique de Singapour 
MFA/ANZP/00002/2007 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Singapour présente ses 
compliments au Haut-Commissariat de l’Australie et a l’honneur de se référer à sa note 
No  149/06 du 21 décembre 2006 concernant les amendements à l’Accord de libre-
échange Singapour-Australie (« l’Accord ») convenus entre le Gouvernement de la Répu-
blique de Singapour et le Gouvernement de l’Australie. 

Le Ministère a l’honneur de confirmer que conformément à l’article 7 du cha-
pitre 17 de l’Accord, la note No  149/06 du Haut-Commissariat et la présente réponse ac-
ceptant les termes de la note du Haut-Commissariat, constitueront un accord écrit entre 
Singapour et l’Australie sur les amendements à apporter à l’Accord tels que figurant dans 
le texte joint à la note du Haut-Commissariat. Le Ministère propose également que ces 
amendements entrent en vigueur à la date de la présente réponse plutôt qu’à la date à la-
quelle la présente réponse est reçue par le Haut-Commissariat, tel que proposé dans la 
note du Haut-Commissariat.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Singapour saisit cette occa-
sion, etc. 

Singapour 
13 février 2007 
 
 



Volume 2652, A-40221 

 194 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF AUSTRALIA AND THE GOV-
ERNMENT OF SINGAPORE TO AMEND 
ANNEX 2C AND ANNEX 2D OF THE 
SINGAPORE-AUSTRALIA FREE TRADE 
AGREEMENT (SAFTA) TO ENSURE 
COMPLIANCE WITH CHANGES TO THE 
INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
HARMONIZED COMMODITY DESCRIP-
TION AND CODING SYSTEM (HS2007) 
(WITH ANNEXES). SINGAPORE, 8 OC-
TOBER 2007 AND 11 OCTOBER 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE SINGAPOUR AMENDANT 
L’ANNEXE 2C ET L’ANNEXE 2D DE 
L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE SINGA-
POUR-AUSTRALIE (ALESA) AFIN 
D’ASSURER LA CONFORMITÉ AVEC LES 
MODIFICATIONS À LA CONVENTION IN-
TERNATIONALE SUR LE SYSTÈME HAR-
MONISÉ DE DÉSIGNATION ET DE CODI-
FICATION DES MARCHANDISES 
(SH2007) (AVEC ANNEXES). SINGA-
POUR, 8 OCTOBRE 2007 ET 11 OC-
TOBRE 2007 

Entry into force: 11 October 2007, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 11 octobre 2007, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 19 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 19 fé-
vrier 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Note de l’Australie No. 158/07 

Singapour, le 8 octobre 2007 
 

Le Haut-Commissariat de l’Australie présente ses compliments au Ministère des af-
faires étrangères de la République de Singapour et a l’honneur de se référer à l’Accord de 
libre-échange Singapour-Australie (« l’Accord »). 

Le Haut-Commissariat a aussi l’honneur de se référer aux amendements aux An-
nexes 2C et 2D de l’Accord convenus entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouver-
nement de la République de Singapour. Les versions amendées des Annexes 2C et 2D 
sont jointes à la présente note. 

Le Haut-Commissariat a l’honneur de proposer que, conformément aux dispositions 
de l’article 7 du chapitre 17 de l’Accord, la présente note et la réponse du Ministère des 
affaires étrangères de la République de Singapour acceptant les termes de la présente 
note, constituent un accord écrit visant à amender l’Accord de la façon suivante :  

Que l’ANNEXE 2C : LISTE DES MARCHANDISES QUI DOIVENT SUBIR LE 
DERNIER PROCÉDÉ DE FABRICATION SUR LE TERRITOIRE D’UNE PARTIE 
soit remplacée (pour inclure les modifications HS2007) par la version révisée de 
l’ANNEXE 2C : LISTE DES MARCHANDISES QUI DOIVENT SUBIR LE DERNIER 
PROCÉDÉ DE FABRICATION SUR LE TERRITOIRE D’UNE PARTIE. 

Et que l’ANNEXE 2D : LISTE DES MARCHANDISES SOUMISES AU SEUIL 
DE 30 % soit remplacée (pour inclure les modifications HS2007) par la version révisée 
de l’ANNEXE 2D : LISTE DES MARCHANDISES SOUMISES AU SEUIL DE 30 %.  

Ces amendements entreront en vigueur à la date à laquelle le Haut-Commissariat re-
cevra la note du Ministère. 

Le Haut-Commissariat de l’Australie saisit cette occasion, etc. 
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ANNEXE 2C : LISTE DES MARCHANDISES QUI DOIVENT SUBIR LE DERNIER 
PROCÉDÉ DE FABRICATION SUR LE TERRITOIRE D’UNE PARTIE1 

 

________ 
1 Les codes de nomenclature tarifaire à 8 chiffres utilisés dans la présente Annexe sont ceux indiqués dans 

la loi australienne sur la nomenclature tarifaire de 1995 (Customs Tariff Act 1995), au moment de l’entrée en 
vigueur du présent Accord, et tels qu’amendés par le Customs Tariff Amendment (2007 Harmonized System 
Changes) Bill 2006. 
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Révisée pour intégrer les changements SH 2007 
5 janvier 2007 
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ANNEXE 2D : LISTE DES MARCHANDISES SOUMISES AU SEUIL DE 30 %1 

 
Révisée pour intégrer les changements SH 2007 
8 décembre 2006 

________ 
1 Les codes de nomenclature tarifaire à 8 chiffres utilisés dans la présente Annexe sont ceux indi-

qués dans la loi australienne sur la nomenclature tarifaire de 1995 (Customs Tariff Act 1995), au moment 
de l’entrée en vigueur du présent Accord, et tels qu’amendés par le Customs Tariff Amendment (2007 
Harmonized System Changes) Bill 2006. 
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II 

MFA/ANZP/00010/2007 

Singapour, le 11 octobre 2007 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Singapour présente ses 
compliments au Haut-Commissariat de l’Australie à Singapour et a l’honneur de se référer 
à la note N° 158/07 du 8 octobre 2007 concernant les amendements à l’Accord de libre-
échange Singapour-Australie (« l’Accord ») convenus entre le Gouvernement de la Répu-
blique de Singapour et le Gouvernement de l’Australie. 

Le Ministère a l’honneur de confirmer que conformément à l’article 7 du chapitre 17 
de l’Accord, la note N° 158/07 du Haut-Commissariat et la présente réponse acceptant les 
termes de la note du Haut-Commissariat, constitueront un accord écrit entre la Singapour 
et l’Australie sur les amendements à apporter à l’Accord tels que figurant dans les an-
nexes jointes à la note du Haut-Commissariat. Le Ministère propose également que ces 
amendements entrent en vigueur à la date de la présente réponse plutôt qu’à la date à la-
quelle la présente réponse est reçue par le Haut-Commissariat, tel que proposé dans la 
note du Haut-Commissariat.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Singapour saisit cette occa-
sion, etc. 
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No. 41607. Multilateral No 41607. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREE-
MENT ON THE ASIAN HIGHWAY 
NETWORK. BANGKOK, 18 NO-
VEMBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2323, I-41607.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMEN-
TAL SUR LE RÉSEAU ROUTIER 
ASIATIQUE. BANGKOK, 18 NO-
VEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2323, I-41607.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 février 
2010 

Date of effect: 12 May 2010 Date de prise d’effet : 12 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
11 février 2010 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 6 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 
3 DE L’ARTICLE 6 

Maldives Maldives 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 February 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies : 
22 février 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
22 février 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Ministry of Finance and Treasury 
Ameenee Magu 
Malé, Republic of Maldives 
General Tel. No.:  (960) 332 8790/ (960) 334 9200 
Fax No.:  (960) 332 4432 
Email:  admin@finance.gov.mv” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Ministry of Finance and Treasury 
Ameenee Magu 
Malé, Republic of Maldives 
Numéro de téléphone : (960) 332 8790/ (960) 334 9200 
Télécopie : (960) 332 4432 
Courrier électronique : admin@finance.gov.mv 
 



Volume 2652, A-42671 

 207 

No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 
17 OCTOBER 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2368, I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE CUL-
TUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Fiji Fidji 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Or-
ganization: 19 January 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture : 19 janvier 2010 

Date of effect: 19 April 2010 Date de prise d’effet : 19 avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 2 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture, 2 février 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lao People’s Democratic Republic République démocratique populaire 

lao 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Or-
ganization: 26 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture : 26 novembre 2009 

Date of effect: 26 February 2010 Date de prise d’effet : 26 février 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 2 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture, 2 février 2010 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Tonga Tonga 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Or-
ganization: 26 January 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture : 26 janvier 2010 

Date of effect: 26 April 2010 Date de prise d’effet : 26 avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 18 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture, 18 février 2010 

 

 



Volume 2652, A-43649 

 209 

No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Or-
ganization: 8 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture : 8 février 2010 

Date of effect: 1 April 2010 Date de prise d’effet : 1er avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 24 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture, 24 février 2010 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTEC-
TION AND PROMOTION OF THE 
DIVERSITY OF CULTURAL EX-
PRESSIONS. PARIS, 20 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION ET LA PROMOTION DE LA 
DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS 
CULTURELLES. PARIS, 20 OC-
TOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Haiti Haïti 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Or-
ganization: 8 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture : 8 février 2010 

Date of effect: 8 May 2010 Date de prise d’effet : 8 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 24 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture, 24 février 2010 
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No. 44655. Multilateral No 44655. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON THE PREVENTION OF 
TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2488, I-44655.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L’EUROPE POUR LA PRÉVEN-
TION DU TERRORISME. VARSO-
VIE, 16 MAI 2005 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2488, I-44655.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 15 December 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 15 décembre 2009 

Date of effect: 1 April 2010 Date de prise d’effet : 1er avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
22 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l’Europe, 22 février 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of 
Europe: 18 December 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l’Europe : 18 décembre 2009 

Date of effect: 1 April 2010 Date de prise d’effet : 1er avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
22 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l’Europe, 22 février 2010 
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No. 44730. Multilateral No 44730. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT CON-
CERNING THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF DANGEROUS 
GOODS BY INLAND WATER-
WAYS (ADN). GENEVA, 26 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2499, I-44730.] 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES DANGE-
REUSES PAR VOIES DE NAVIGA-
TION INTÉRIEURES (ADN). GE-
NÈVE, 26 MAI 2000 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2499, I-44730.] 

 

AMENDMENTS TO THE EUROPEAN 
AGREEMENT CONCERNING THE INTER-
NATIONAL CARRIAGE OF DANGEROUS 
GOODS BY INLAND WATERWAYS 
(ADN). GENEVA, 16 FEBRUARY 2010 

AMENDEMENTS À L’ACCORD EUROPÉEN 
RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIO-
NAL DES MARCHANDISES DANGE-
REUSES PAR VOIES DE NAVIGATION IN-
TÉRIEURES (ADN). GENÈVE, 16 FÉ-
VRIER 2010 

Entry into force: 16 February 2010 Entrée en vigueur : 16 février 2010 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d’office, 16 février 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement 
de l’Assemblée générale destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu’amendé. 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HAN-
DICAPÉES. NEW YORK, 13 DÉ-
CEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
France France 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 18 février 
2010 

Date of effect: 20 March 2010 Date de prise d’effet : 20 mars 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
18 février 2010 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« La République française déclare qu’elle interprétera le terme ‘consentement’ figu-
rant à l’article 15 de la Convention conformément aux instruments internationaux en par-
ticulier ceux qui touchent aux droits de l’Homme et à la biomédecine, et à sa législation 
nationale, qui est conforme à ces instruments. Ceci signifie qu’en ce qui concerne la re-
cherche biomédicale, le terme ‘consentement’ renvoie à deux situations différentes : 

1) Le consentement donné par une personne apte à consentir; et 
2) Dans le cas des personnes qui ne sont pas aptes à donner leur consentement, 

l’autorisation donnée par leur représentant ou par une autorité ou un organe désigné par la 
loi. 

La République française considère qu’il est important que les personnes qui ne sont 
pas capables de donner leur consentement librement et en connaissance de cause bénéfi-
cient d’une protection particulière sans que toute recherche médicale à leur profit soit 
empêchée. Elle estime qu’outre l’autorisation visée au paragraphe 2 ci-dessus, d’autres 
mesures de protection, comme celle prévues dans les instruments internationaux susmen-
tionnés, font partie de cette protection. 

S’agissant de l’article 29 de la Convention, l’exercice du droit de vote est une com-
posante de la capacité juridique qui ne peut connaître de restriction que dans les condi-
tions et selon les modalités prévues à l’article 12 de la Convention. » 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The French Republic declares that it will interpret the term “consent” in article 15 of 
the Convention in conformity with international instruments, in particular those that relate 
to human rights and biomedicine, and with its national legislation, which is in line with 
these instruments. This means that, as far as biomedical research is concerned, the term 
“consent” applies to two different situations: 

1. Consent given by a person who is able to consent; and 
2. In the case of persons who are not able to give their consent, permission given by 

their representative or an authority or body provided for by law. 
The French Republic considers it important that persons who are unable to give their 

free and informed consent receive specific protection, without prejudice to all medical re-
search of benefit to them. In addition to the permission referred to under paragraph 2 
above, other protective measures, such as those included in the above-mentioned interna-
tional instruments, are considered to be part of this protection. 

With regard to article 29 of the Convention, the exercise of the right to vote is a 
component of legal capacity that may not be restricted except under the conditions and in 
accordance with the modalities provided for in article 12 of the Convention. 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
4 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 4 février 2010 

Date of effect: 6 March 2010 Date de prise d’effet : 6 mars 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
4 février 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 1er février 
2010 

Date of effect: 3 March 2010 Date de prise d’effet : 3 mars 2010 
Registration with the Secretariat of the 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT OF 11 AUGUST 1971 BE-
TWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE SWISS 
CONFEDERATION FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND CAPITAL, AS 
AMENDED BY THE PROTOCOL OF 21 DECEMBER 1992 

The Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation, 
Desiring to adapt the Agreement of 11 August 1971 between the Federal Republic of 

Germany and the Swiss Confederation for the avoidance of double taxation with respect 
to taxes on income and capital as amended by the Protocol of 21 December 1992 (herein-
after referred to as “the Agreement”) to changed circumstances, 

Have agreed as follows: 

Article I 

Article 4, paragraph 6, of the Agreement shall read as follows: 
“(6) Not to be deemed “resident in a Contracting State” is a natural person who, in 

the Contracting State in which he would be resident according to the provisions above, is 
not subject to the taxes generally levied on all generally taxable income from the other 
Contracting State according to the tax law of this State.” 

Article II 

Article 10, paragraphs 2 and 3, shall be re-worded as follows: 
“(2) Such dividends, however, may also be taxed in the Contracting State of which 

the company paying the dividends is a resident, in accordance with the laws of that State; 
the tax, however, shall not exceed: 

 a) 5 percent of the gross amount of the dividends, if they are paid by a com-
pany that runs a power plant for the use of water power of the Rhine River 
between the Bodensee (Lake Constance) and Basel (frontier power plant on 
the Rhine); 

 b) 30 percent of the gross amount of the dividends, in the case of income from 
shares held in a business by a silent partner within the meaning of German 
law, from “jouissance” rights (Genussrechten), from profit-sharing bonds 
(Gewinnobligationen) or from loans with interest linked to the borrower’s 
profit (partiarische Darlehen), provided these amounts are deductible in de-
termining the debtor’s profits; 

 c) 15 percent of the gross amount of dividends in cases not covered by sub-
paragraphs a) or b). 
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(3) Notwithstanding paragraph 2, dividends in the Contracting State in which the 
company paying the dividends is resident may not be taxed if the recipient of the divi-
dends is a company residing in the other Contracting State that holds directly at least 
20 percent of the capital of the company paying the dividends.” 

Article III 

Article 23 of the Agreement shall be re-worded as follows: 
(1) This Agreement shall not be construed as hindering a Contracting State from ap-

plying its domestic legal provisions to prevent tax avoidance or tax evasion. 
(2) Should the provisions of paragraph 1 lead to double taxation, the competent au-

thorities shall consult with each other, in accordance with article 26, paragraph 3, whether 
the double taxation should be avoided.” 

Article IV 

Article 24, paragraph 2, of the Agreement shall be amended as follows: 
 1. Number 1 letter b shall be deleted. 
 2. Number 1 letter a shall become number 1. 
 3. Number 3 shall be deleted. 
 4. Numbers 4 through 6 shall become numbers 3 through 5. 
 5. In new number 5 the words “after numbers 2 and 3” shall be replaced by the 
words “after number 2.” 

Article V 

Article 27 paragraph 1 of the Agreement shall be re-worded as follows: 
1) a)  The competent authorities of the Contracting States may, upon request, ex-

change information (available according to the tax legislation of the Contract-
ing States within the framework of normal administrative practice) necessary 
for the implementation of this Agreement and concerning a tax falling under 
the Agreement. This shall apply also to information for determining the condi-
tions for taxation pursuant to article 15.a; 

    b)   Official assistance shall also be provided for enforcement of domestic law in 
cases of tort of fraud. The Contracting States shall adopt in their domestic law 
such measures as are needed to implement these provisions. 

All information exchanged in this manner shall be kept secret and made available to 
no one not involved with the assessment, levying, adjudication, or prosecution with regard 
to taxes falling under this Agreement. Information that would reveal any trade or busi-
ness, industrial or professional secret, or a business procedure may not be exchanged. The 
proviso regarding the limits of bank secrecy referred to in the Protocol shall remain in ef-
fect. 
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Article VI 

The following Protocol shall be added to the Agreement: 
“Protocol to the Agreement of 11 August 1971 between the Federal Republic of 

Germany and the Swiss Confederation for the Avoidance of Double Taxation with respect 
to Taxes on Income and Capital, as amended by the Protocol of 21 December 1992 

On the occasion of the signing of the Protocol amending the Agreement of 
11 August 1971 between the Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation 
for the Avoidance of Double Taxation with respect to Taxes on Income and Capital, as 
amended by the Protocol of 21 December 1992, the undersigned, being duly authorized 
hereto, have agreed on the following provisions, which shall form part of the Agreement: 

1. Concerning article 10, paragraph 3 
 a) Each Contracting State shall establish procedures for paying dividends that, 

pursuant to article 10, paragraph 3, are not taxable, without a tax deduction. 
 b) It shall hereby be clarified that holding shares in a company through a part-

nership shall not preclude application of article 10, paragraph 3. 
2. Concerning article 23 
It is hereby agreed that the measures taken by Switzerland because of the decision of 

the Federal Council of 14 December 1962 against unjustified utilization of double taxa-
tion agreements shall also apply to this Agreement. 

It is hereby agreed that the German legal provisions to prevent tax avoidance cover 
the requirements of article 42 of the Tax Law and article 50d, paragraph 3, of the Income 
Tax Law. 

3. Concerning article 27 
 a) It is hereby agreed that the term “tort of fraud” shall denote deceitful behav-

iour constituting under the laws of both States tax avoidance punishable 
with imprisonment. 

  It is hereby agreed that, in cases of tort of fraud, bank secrecy shall not pre-
clude the gathering of proof from documentary evidence and the forwarding 
of it to the competent authorities of the requesting State. However, a prereq-
uisite for providing information shall be that a direct link exists between the 
fraudulent behaviour and the desired official assistance.  

  Both Parties agree that implementation of the provisions of the first sentence 
of article 27, paragraph 1, as well as those of this Protocol shall require re-
ciprocity in fact and in law. They further agree that official assistance in the 
meaning of this paragraph includes no measures that merely serve to inves-
tigate evidence. 

 b) Should personal data be conveyed in accordance with domestic law on the 
basis of this Agreement, the following provisions shall also apply, taking 
into account each Contracting State’s legal requirements: 

  aa) Use of the data by the authority receiving them shall be permissible 
only for the stated purpose and under the conditions established by the 
authority supplying them. 
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  bb) The receiving authority shall on request inform the supplying authority 
about the use of the supplied data and the results achieved thereby.  

  cc) Personal data may only be supplied to the competent authorities. For-
warding of the data to other authorities may only proceed with the prior 
consent of the supplying authority. 

  dd) The supplying authority shall be obliged to ensure that the data to be 
supplied are accurate, necessary, and commensurate with the purpose 
for which they are supplied. Prohibitions on the supply of data under 
the domestic laws of the Party concerned must thereby be heeded. If it 
emerges that inaccurate data or data which should not have been sup-
plied have been supplied, the receiving authority shall be informed 
thereof without delay. That authority shall be obliged to correct or erase 
such data. 

  ee) Upon application the person concerned shall be informed of the sup-
plied data relating to him and of the use to which such data are to be 
put. The person concerned need not be informed if and as long as on 
balance it is considered that the public interest in not informing him 
outweighs his interest in being informed. In other respects, the right of 
the person concerned to be informed of the data available relating to 
him shall be governed by the domestic law of the Contracting Party in 
whose territory the request for that information is filed. 

  ff) The receiving authority shall bear liability in accordance with its do-
mestic law in relation to any person suffering unlawful damage in con-
nection with the supply of data under the exchange of data pursuant to 
this Agreement. In relation to the damaged person, the receiving author-
ity may not plead to its discharge that the damage had been caused by 
the supplying authority. 

  gg) Where the law applicable to the supplying authority contains special 
provisions for the deletion of the personal data supplied, that agency 
shall inform the receiving authority accordingly. In any case, supplied 
personal data shall be erased once they are no longer required for the 
purpose for which they were supplied. 

  hh) The supplying and the receiving authorities shall be obliged to keep of-
ficial records of the supply and receipt of personal data. 

  ii) The supplying and the receiving authorities shall be obliged to take ef-
fective measures to protect the personal data supplied against unauthor-
ised access, unauthorized alteration and unauthorised disclosure.” 

Article VII 

(1) This Protocol amending the Agreement shall require ratification. The instru-
ments of ratification shall be exchanged in Berlin as soon as possible. 

(2) This Protocol shall enter into force on the date of the exchange of the instru-
ments of ratification and shall have effect: 
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 a) subject to sub-paragraph b) on taxes withheld at source from remunerations 
that fall due on or after 1 January of the next year following the year in 
which this Protocol enters into force; 

 b) on taxes withheld at source from dividends in the meaning of article 10, 
paragraph 3, of the Agreement that fall due on or after 1 January 2002. Arti-
cle III shall thereby not be taken into consideration until first application of 
foregoing letter a; 

 c) on other taxes levied for fiscal periods beginning on or after 1 January of the 
next year following the year in which this Protocol enters into force; 

 d) on requests for information regarding torts of fraud committed on or after 
1 January of the next year following the year in which this Protocol enters 
into force. 

DONE at Berne on 12 March 2002 in duplicate in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 
REINHOLD HILGER 

For the Swiss Confederation: 
URS URSPRUNG 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD DU 11 AOÛT 1971 ENTRE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MA-
TIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, TEL QUE 
MODIFIÉ PAR LE PROTOCOLE DU 21 DÉCEMBRE 1992 

La République fédérale d’Allemagne et la Confédération suisse, 
Animées du désir d’adapter aux conditions nouvelles l’Accord du 11 août 1971 entre 

la République fédérale d’Allemagne et la Confédération suisse tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, tel que modifié par le Pro-
tocole du 21 décembre 1992, dénommé ci-après « l’Accord »,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 6 de l’article 4 de l’Accord est formulé comme suit : 
« (6) N’est pas considérée comme « résidant dans un État contractant » toute per-

sonne physique qui n’est pas soumise dans l’État contractant, dans lequel elle réside en 
vertu des dispositions précédentes, aux impôts levés en général sur l’ensemble des reve-
nus provenant de l’autre État contractant imposables en vertu du code des impôts de cet 
État. » 

Article II 

Les paragraphes 2 et 3 de l’article 10 sont reformulés comme suit : 
« (2) Ces dividendes sont toutefois imposables dans l’État contractant dans lequel la 

société versant les dividendes est établie et ce en vertu du droit de ce même État; l’impôt 
ne peut toutefois pas dépasser : 

 a) 5 % du montant brut des dividendes lorsque ceux-ci sont payés par une so-
ciété qui exploite une centrale électrique utilisant l’énergie hydraulique pro-
duite par le Rhin entre le lac de Constance et Bâle (centrale hydroélectrique 
située à la frontière sur le Rhin); 

 b) 30 % du montant brut des dividendes lorsqu’il s’agit de revenus provenant 
d’une part de participations dans une société commerciale, industrielle ou 
artisanale au titre d’associé au sens du droit allemand et d’autre part de droit 
de jouissance (Genussrechten), d’obligations participant aux bénéfices (Ge-
winnobligationen) ou de prêts partiaires (partiarische Darlehen) et lorsque 
ces montants sont déductibles lors de la détermination des bénéfices impo-
sables du débiteur;  

 c) 15 % du montant brut des dividendes qui ne sont pas visés par les alinéas a) 
ou b). 
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(3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes dans l’État contrac-
tant dans lequel la société versant les dividendes est établie ne sont pas imposables si le 
bénéficiaire des dividendes est une société établie dans un autre État contractant détenant 
au moins 20 % du capital de la société versant les dividendes. » 

Article III 

L’article 23 de l’Accord est reformulé comme suit : 
« Article 23 
(1) Le présent Accord ne saurait être interprété comme empêchant un État contrac-

tant d’appliquer les dispositions légales et réglementaires de son droit interne relatives à 
l’empêchement de la fraude ou de l’évasion fiscale. 

(2) Si les dispositions du paragraphe 1 conduisent à une double imposition, les auto-
rités compétentes se consulteront conformément au paragraphe 3 de l’article 26 pour dé-
terminer s’il y a lieu ou non d’éviter cette double imposition. » 

Article IV 

Le paragraphe 2 de l’article 24 de l’Accord est modifié comme suit : 
 1. L’alinéa b) du point 1 est supprimé. 
 2. L’alinéa a) du point 1 devient le point 1. 
 3. Le point 3 est abrogé. 
 4. Les points 4 à 6 deviennent les points 3 à 5. 
 5. Dans le nouveau point 5, les termes « conformément aux points 2 et 3 » sont 

remplacés par les termes « conformément au point 2 ». 

Article V 

Le paragraphe 1 de l’article 27 de l’Accord est reformulé comme suit : 
« (1)  
a) Sur demande, les autorités compétentes des États contractants peuvent échanger 

les renseignements nécessaires (conformément à la législation fiscale des États 
contractants dans le cadre de la pratique administrative normale) pour appliquer 
le présent Accord qui concernent un impôt visé par l’Accord. Ce même principe 
s’applique également aux renseignements destinés à identifier les conditions 
d’imposition visées à l’article 15 a). 

b) Une entraide judiciaire sera également octroyée pour l’application du droit in-
terne dans les cas de délits présentant un caractère frauduleux. Les États contrac-
tants prendront dans leur droit interne les mesures de rigueur permettant de 
mettre ces dispositions en application. 

Tout renseignement ainsi échangé doit rester confidentiel et ne peut être communiqué 
à des personnes qui ne sont pas compétentes en matière d’imposition, de perception, de 
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jurisprudence ou de poursuites pénales concernant les impôts visés par le présent Accord. 
Les Parties s’abstiendront d’échanger des renseignements ayant pour effet de divulguer un 
secret commercial, industriel, professionnel de quelque nature que ce soit ou ayant trait 
aux affaires traitées par une entreprise ou aux processus appliqués au sein de celle-ci. Les 
restrictions en matière de secret bancaire visées dans le Protocole restent en vigueur. » 

Article VI 

Le Protocole suivant est joint à l’Accord : 
« Protocole à l’Accord du 11 août 1971 entre la République fédérale d’Allemagne et 

la Confédération suisse tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et la fortune tel que tel que modifié par le Protocole du 21 décembre 1992 

À l’occasion de la signature du Protocole modifiant l’Accord du 11 août 1971 entre 
la République fédérale d’Allemagne et la Confédération suisse tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, tel que modifié par le Pro-
tocole du 21 décembre 1992, les soussignés, dûment habilités à cet effet, sont convenus 
des dispositions ci-après faisant partie intégrante de l’Accord : 

 1. Concernant le paragraphe 3 de l’article 10 
  a) Chaque État contractant établira des procédures permettant de payer 

sans retenue d’impôt les dividendes non imposables visés au paragraphe 
3 de l’article 10. 

  b) Aux fins de clarté, il est entendu que les actions ou les parts d’une so-
ciété détenues par le biais d’un partenariat ne s’oppose pas à 
l’application du paragraphe 3 de l’article 10. 

 2. Concernant l’article 23 
  Il est entendu que les mesures prises par la Suisse à la suite de la décision 

adoptée le 14 décembre 1962 par le Conseil fédéral visant à s’opposer aux 
recours injustifiés aux accords relatifs à la double imposition s’appliquent 
également au présent Accord. 

  Il est entendu que la législation allemande tendant à éviter d’éluder l’impôt 
englobe les dispositions de l’article 42 du code des impôts et du para-
graphe 3 de l’article 50 d) de la loi régissant les impôts sur le revenu. 

 3. Concernant l’article 27 
 a) Il est entendu que l’expression « délit ayant un caractère frauduleux » 

s’entend d’un comportement délictueux considéré par le droit des deux États 
comme étant une fraude fiscale passible d’une peine d’emprisonnement. 

  Il est entendu que le secret bancaire n’empêche pas de fournir des preuves 
bancaires écrites et leur communication à l’autorité compétente de l’État re-
quérant dans les cas de délits présentant un caractère frauduleux. Toute 
communication de renseignements présuppose toutefois qu’il y ait un rap-
port direct entre le comportement délictueux et la mesure d’entraide judi-
ciaire. 



Volume 2652, A-45404 

 236 

  Les deux Parties sont d’accord pour que l’application des dispositions de la 
phrase 1, paragraphe 1, de l’article 27, ainsi que celles du présent Protocole, 
présuppose l’existence d’une réciprocité juridique effective dans les faits. Il 
est en outre entendu que l’entraide judiciaire au sens du présent paragraphe 
n’inclut aucune mesure destinée purement et simplement à rechercher des 
preuves. 

 b) Dans l’éventualité où des données à caractère personnel seraient conformé-
ment au droit interne communiquées dans le cadre du présent Accord, les 
dispositions suivantes seraient d’application à titre supplétif tout en tenant 
compte des lois et règlements en vigueur dans chaque État contractant. 

  aa) L’utilisation des données par le service destinataire n’est autorisée que 
dans le cadre de l’objet indiqué et uniquement selon les conditions 
prescrites par le service les ayant transmises. 

  bb) Le service destinataire informe sur demande le service transmetteur 
quant à l’utilisation des données transmises et quant aux résultats ayant 
été ainsi obtenus. 

  cc) Les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées 
qu’aux services compétents. Leur transmission à d’autres services ne 
peut avoir lieu que moyennant accord préalable du service transmetteur.  

  dd) Le service transmetteur est tenu de veiller à l’exactitude des données 
transmises, à leur utilité et à leur adéquation par rapport au but recher-
ché en les ayant transmises. Les interdictions prévues dans le droit in-
terne de l’État concerné régissant la transmission des renseignements 
doivent être respectées. S’il appert que des données sont inexactes ou 
que des données qui n’auraient pas dû être transmises ont été communi-
quées, le service destinataire doit en être immédiatement informé. Ce-
lui-ci est alors tenu de corriger ou d’effacer ces données. 

  ee) S’il en fait la demande, l’intéressé doit recevoir des précisions concer-
nant les données existantes sur sa personne ainsi que sur l’usage qui 
leur sera réservé. Aucune obligation de communiquer des renseigne-
ments n’existe dans la mesure où un examen de la situation démontre 
que la nécessité de ne pas les communiquer relève de l’intérêt général et 
prévaut sur celui de l’intéressé. De plus, le droit de l’intéressé d’être in-
formé se fonde sur le droit interne de l’État contractant sur le territoire 
duquel le renseignement est demandé. 

  ff) Si une personne subit en violation du droit un préjudice dans le cadre 
de l’échange des données effectué en vertu du présent Accord, le ser-
vice destinataire répond du préjudice ainsi causé conformément à son 
droit interne. À sa décharge, il ne peut se prévaloir du fait vis-à-vis de 
la personne lésée que le préjudice a été occasionné par l’État ayant 
transmis les renseignements. 

  gg) Dans la mesure où le droit interne applicable au service transmetteur 
régissant les données personnelles transmises prévoit des dispositions 
particulières concernant l’effacement des données, celui-ci en informe 
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le service destinataire. Indépendamment de ce droit, les données per-
sonnelles transmises doivent être effacées dès qu’elles ne sont plus né-
cessaires à l’objet pour lequel elles ont été transmises. 

  hh) Le service transmetteur et le service destinataire sont tenus de trans-
mettre et de recevoir les données à caractère personnel en conservant 
une trace de leurs mouvements dans un dossier. 

  ii) Le service transmetteur et le service destinataire sont tenus de protéger 
de manière efficace les données transmises contre tout accès intempes-
tif, toute modification et toute divulgation non autorisées. » 

Article VII 

(1) Le présent Protocole de révision est soumis à ratification; les instruments de rati-
fication seront échangés à Berlin dès que possible. 

(2) Le Protocole de révision entrera en vigueur le jour où les instruments de ratifica-
tion auront été échangés et s’appliquera : 

 a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) aux impôts retenus à la source 
sur les rémunérations dus le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année qui 
suit l’entrée en vigueur du présent Protocole de révision; 

 b) Aux impôts retenus à la source sur les dividendes au sens du paragraphe 3 
de l’article 10 de l’Accord dus le 1er janvier ou après le 1er janvier 2002. En 
outre, l’article III n’entre pas en ligne de compte tant que l’alinéa a) précé-
dent n’aura pas été pour la première fois appliqué; 

 c) Aux autres impôts pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année qui suit l’entrée en vigueur du présent Proto-
cole de révision; 

 d) Aux demandes de renseignements concernant des délits présentant un carac-
tère frauduleux commis le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année qui 
suit l’entrée en vigueur du présent Protocole de révision. 

FAIT à Berne le 12 mars 2002 en deux exemplaires originaux en langue allemande. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
REINHOLD HILGER 

Pour la Confédération suisse : 
URS URSPRUNG 
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No. 45694. Multilateral No 45694. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTEC-
TION OF THE UNDERWATER 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 
2 NOVEMBER 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2562, I-45694.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION DU PATRIMOINE CULTU-
REL SUBAQUATIQUE. PARIS, 
2 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2562, I-45694.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Or-
ganization: 1 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Di-
recteur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture : 1er février 2010 

Date of effect: 1 May 2010 Date de prise d’effet : 1er mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 18 February 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la cul-
ture, 18 février 2010 

 

 



Volume 2652, A-46171 

 239 

No. 46171. Multilateral No 46171. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREE-
MENT ON THE TRANS-ASIAN 
RAILWAY NETWORK (WITH AN-
NEXES). JAKARTA, 12 APRIL 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2596, 
I-46171.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMEN-
TAL SUR LE RÉSEAU DU CHE-
MIN DE FER TRANSASIATIQUE 
(AVEC ANNEXES). JAKARTA, 
12 AVRIL 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2596, I-46171.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Sri Lanka Sri Lanka 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
16 February 2010 

Dépôt de l’instrument auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 16 février 
2010 

Date of effect: 17 May 2010 Date de prise d’effet : 17 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 Febru-
ary 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d’office, 
16 février 2010 
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No. 46489. International Fund 
for Agricultural Development 
and Nigeria 

No 46489. Fonds international 
de développement agricole et 
Nigéria 

PROGRAMME LOAN AGREEMENT 
(COMMUNITY-BASED AGRICUL-
TURE AND RURAL DEVELOP-
MENT PROGRAMME) BETWEEN 
THE FEDERAL REPUBLIC OF NI-
GERIA AND THE INTERNA-
TIONAL FUND FOR AGRICUL-
TURAL DEVELOPMENT. ABUJA, 
11 DECEMBER 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2616, I-46489.] 

ACCORD DE PRÊT RELATIF AU 
PROGRAMME (PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET 
RURAL COMMUNAUTAIRE) ENT-
RE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
DU NIGÉRIA ET LE FONDS IN-
TERNATIONAL DE DÉVELOPPE-
MENT AGRICOLE. ABUJA, 11 DÉ-
CEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2616, I-46489.] 

 

LETTER OF AMENDMENT TO THE PRO-
GRAMME LOAN AGREEMENT (COM-
MUNITY-BASED AGRICULTURE AND 
RURAL DEVELOPMENT PROGRAMME) 
BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
NIGERIA AND THE INTERNATIONAL 
FUND FOR AGRICULTURAL DEVELOP-
MENT (WITH ANNEX). ROME, 25 MAY 
2007 AND ABUJA, 24 JULY 2007 

LETTRE D’AMENDEMENT À L’ACCORD DE 
PRÊT RELATIF AU PROGRAMME (PRO-
GRAMME DE DÉVELOPPEMENT AGRI-
COLE ET RURAL COMMUNAUTAIRE) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU 
NIGÉRIA ET LE FONDS INTERNATIONAL 
DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE (AVEC 
ANNEXE). ROME, 25 MAI 2007 ET ABU-
JA, 24 JUILLET 2007 

Entry into force: with retroactive effect 
from 10 June 2006, in accordance with 
its provisions 

Entrée en vigueur : avec effet rétroactif à 
compter du 10 juin 2006, conformément 
à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 1 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Fonds international 
de développement agricole, 1er février 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement 
de l’Assemblée générale destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu’amendé. 
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No. 46492. International Fund 
for Agricultural Development 
and Nepal 

No 46492. Fonds international 
de développement agricole et 
Népal 

PROJECT FINANCING AGREEMENT 
(WESTERN UPLANDS POVERTY 
ALLEVIATION PROJECT) BE-
TWEEN THE KINGDOM OF NE-
PAL AND THE INTERNATIONAL 
FUND FOR AGRICULTURAL DE-
VELOPMENT. KATHMANDU, 
5 FEBRUARY 2002 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2616, I-46492.] 

ACCORD DE FINANCEMENT RE-
LATIF AU PROJET (PROJET DE 
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 
DANS LES RÉGIONS MONTA-
GNEUSES DE L’OUEST) ENTRE 
LE ROYAUME DU NÉPAL ET LE 
FONDS INTERNATIONAL DE DÉ-
VELOPPEMENT AGRICOLE. KAT-
MANDOU, 5 FÉVRIER 2002 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2616, 
I-46492.] 

 

LETTER OF AMENDMENT TO THE PRO-
JECT FINANCING AGREEMENT (WEST-
ERN UPLANDS POVERTY ALLEVIATION 
PROJECT) BETWEEN THE KINGDOM OF 
NEPAL AND THE INTERNATIONAL FUND 
FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT 
(WITH ANNEX). ROME, 17 JULY 2008 
AND KATHMANDU, 17 JULY 2008 

LETTRE D’AMENDEMENT À L’ACCORD DE 
FINANCEMENT DE PROJET (PROJET DE 
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ DANS LES 
RÉGIONS MONTAGNEUSES DE L’OUEST) 
ENTRE LE ROYAUME DU NÉPAL ET LE 
FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOP-
PEMENT AGRICOLE (AVEC ANNEXE). 
ROME, 17 JUILLET 2008 ET KATMAN-
DOU, 17 JUILLET 2008 

Entry into force: 17 July 2008 by coun-
tersignature, in accordance with its pro-
visions 

Entrée en vigueur : 17 juillet 2008 par 
contresignature, conformément à ses 
dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 1 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Fonds international 
de développement agricole, 1er février 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement 
de l’Assemblée générale destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu’amendé. 
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LETTER OF AMENDMENT TO THE PRO-
JECT FINANCING AGREEMENT (WEST-
ERN UPLANDS POVERTY ALLEVIATION 
PROJECT) BETWEEN THE KINGDOM OF 
NEPAL AND THE INTERNATIONAL FUND 
FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT. 
ROME, 1 FEBRUARY 2007 AND KATH-
MANDU, 2 MARCH 2007 

LETTRE D’AMENDEMENT À L’ACCORD DE 
FINANCEMENT DE PROJET (PROJET DE 
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ DANS LES 
RÉGIONS MONTAGNEUSES DE L’OUEST) 
ENTRE LE ROYAUME DU NÉPAL ET LE 
FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOP-
PEMENT AGRICOLE. ROME, 1 FÉVRIER 
2007 ET KATMANDOU, 2 MARS 2007 

Entry into force: 2 March 2007 by coun-
tersignature, in accordance with its pro-
visions 

Entrée en vigueur : 2 mars 2007 par con-
tresignature, conformément à ses dispo-
sitions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 1 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Fonds international 
de développement agricole, 1er février 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement 
de l’Assemblée générale destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu’amendé. 
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LETTER OF AMENDMENT TO THE PRO-
JECT FINANCING AGREEMENT (WEST-
ERN UPLANDS POVERTY ALLEVIATION 
PROJECT) BETWEEN THE KINGDOM OF 
NEPAL AND THE INTERNATIONAL FUND 
FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT 
(WITH ANNEX). ROME, 19 JULY 2007 
AND KATHMANDU, 20 AUGUST 2007 

LETTRE D’AMENDEMENT À L’ACCORD DE 
FINANCEMENT DE PROJET (PROJET DE 
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ DANS LES 
RÉGIONS MONTAGNEUSES DE L’OUEST) 
ENTRE LE ROYAUME DU NÉPAL ET LE 
FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOP-
PEMENT AGRICOLE (AVEC ANNEXE). 
ROME, 19 JUILLET 2007 ET KATMAN-
DOU, 20 AOÛT 2007 

Entry into force: 20 August 2007 by 
countersignature, in accordance with its 
provisions 

Entrée en vigueur : 20 août 2007 par 
contresignature, conformément à ses 
dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 1 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Fonds international 
de développement agricole, 1er février 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement 
de l’Assemblée générale destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu’amendé. 
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No. 47148. Israel and Egypt No 47148. Israël et Égypte 

PROTOCOL BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE STATE OF IS-
RAEL AND THE GOVERNMENT 
OF THE ARAB REPUBLIC OF 
EGYPT ON QUALIFYING INDUS-
TRIAL ZONES. CAIRO, 14 DE-
CEMBER 2004 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2646, I-47148.] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 
RELATIF AUX ZONES INDUS-
TRIELLES QUALIFIÉES. LE 
CAIRE, 14 DÉCEMBRE 2004 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2646, 
I-47148.] 

 

AMENDMENT TO THE PROTOCOL BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
STATE OF ISRAEL AND THE GOVERN-
MENT OF THE ARAB REPUBLIC OF 
EGYPT ON QUALIFYING INDUSTRIAL 
ZONE SIGNED ON DECEMBER 14, 2004. 
CAIRO, 9 OCTOBER 2007 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À LA 
ZONE INDUSTRIELLE SIGNÉ LE 14 DÉ-
CEMBRE 2004. LE CAIRE, 9 OCTOBRE 
2007 

Entry into force: 24 February 2008, in 
accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 24 février 2008, con-
formément à l’article 2 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Israel, 17 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Israël, 17 février 
2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À LA ZONE INDUSTRIELLE QUALI-
FIÉE SIGNÉ LE 14 DÉCEMBRE 2004 

Article premier 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte conviennent par les présentes de l’amendement suivant de l’article II.d.1.a. du 
Protocole : 

« Sur les 35 % minimum de contenu local requis en vertu de la législation et de la 
proclamation pour bénéficier du régime de franchise de droits aux États-Unis, la société 
du côté égyptien de la QIZ contribue pour au moins 11,7 % et maintient ledit taux et la 
société du côté israélien de la QIZ contribue pour au moins 10,5 % et maintient ledit taux, 
conformément aux procédures détaillées à l’annexe B du présent Protocole; ou » 

Article 2 

Le présent amendement entrera en vigueur conformément aux articles V et VI du 
Protocole. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT au Caire, le 9 octobre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
RACHID MOHAMED RACHID 

Ministre du commerce et de l’industrie 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
ELIYAHU YISHAI 

Vice-Premier Ministre 
Ministre de l’industrie, du commerce et du travail 
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No. 47154. Germany and 
Viet Nam 

No 47154. Allemagne et 
Viet Nam 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERN-
MENT OF THE SOCIALIST RE-
PUBLIC OF VIETNAM. BONN, 
26 AUGUST 1994 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2647, I-47154.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT 
AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SOCIALISTE DU VIET 
NAM. BONN, 26 AOÛT 1994 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2647, 
I-47154.] 

 

ARRANGEMENT RELATING TO THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE SOCIALIST RE-
PUBLIC OF VIETNAM (WITH ROUTE 
SCHEDULE). HANOI, 8 JANUARY 2001 
AND 8 MARCH 2001 

ARRANGEMENT RELATIF À L’ACCORD 
RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
(AVEC TABLEAU DE ROUTE). HANOÏ, 
8 JANVIER 2001 ET 8 MARS 2001 

Entry into force: 8 March 2001, in ac-
cordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 8 mars 2001, con-
formément à ses dispositions 

Authentic texts: English, German and 
Vietnamese 

Textes authentiques : anglais, allemand 
et vietnamien 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 23 February 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 23 fé-
vrier 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement alle-

mand. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Hanoi 

Gz : Wi 455.00/1 
Note n° 6/2001 

Note verbale 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses hommages au Mi-
nistère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam et, se référant aux 
consultations tenues à Bonn les 24 et 25 août 1994 entre les délégations de la République 
fédérale d’Allemagne et la République socialiste du Viet Nam et conformément à 
l’article 2 (2) de l’Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam 
signé le 26 août 1994, a l’honneur de proposer l’arrangement suivant : 

1. Les services aériens réguliers entre le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne et le territoire de la République socialiste du Viet Nam peuvent être exploi-
tés sur les routes spécifiées dans le tableau de routes aériennes ci-joint. 



Volume 2652, A-47154 

 263 

Tableau de routes aériennes 
I. Routes aériennes exploitées par les compagnies aériennes désignées par la Ré-

publique fédérale d’Allemagne : 

Points 
d’origine 

Points intermé-
diaires 

Points sur le terri-
toire de la Répu-
blique socialiste du 
Viet Nam 

Points situés au-
delà 

République 
fédérale 
d’Allemagne 

un point en Eu-
rope ou au 
Moyen-Orient et 
deux points en 
Asie 

deux points deux points en 
Asie et en Asie 
australe 

 
II. Routes aériennes exploitées par les compagnies aériennes désignées par la Ré-

publique socialiste du Viet Nam : 

Points 
d’origine 

Points intermé-
diaires 

Points sur le terri-
toire de la Répu-
blique fédérale 
d’Allemagne 

Points situés au-
delà 

République 
socialiste du 
Viet Nam 

un point en Asie 
ou au Moyen-
Orient et deux 
points en Europe 

deux points deux points en 
Europe 

 
Note : Le droit des entreprises de transport aérien désignées des Parties contrac-

tantes d’assurer des services entre des points d’une route spécifiée confor-
mément au paragraphe (2) de l’article 2 du présent Arrangement se trouvant 
sur le territoire de l’autre Partie contractante et des points situés dans des 
pays tiers sera discuté et convenu par les entreprises de transport aérien dé-
signées et soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties 
contractantes. 
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2. Le présent Arrangement sera conclu dans les langues allemande, vietnamienne et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas d’interprétation divergente des 
textes allemand et vietnamien, le texte anglais prévaudra. 

Si le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam accepte les propositions 
formulées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, la présente note verbale et la note de réponse 
du Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam confirmant 
l’accord du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam constitueront un ar-
rangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouver-
nement de la République socialiste du Viet Nam, lequel entrera en vigueur à la date de la 
note de réponse. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne profite de cette occasion pour 
renouveler au Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam 
l’assurance de sa plus haute considération. 

Hanoi, le 8 janvier 2001 

Le Ministère des affaires étrangères 
de la République socialiste du Viet Nam 
Hanoi 



Volume 2652, A-47154 

 265 

II 

Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam 

N° : 60/NG-LPQT 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam pré-
sente ses hommages à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Hanoi et, se 
référant à la note n° 6/2001 (Wi455.00/1) de l’Ambassade datée du 8 janvier 2001, a 
l’honneur d’informer de ce qui suit : 

Se référant aux consultations tenues à Bonn les 24 et 25 août 1994 entre les déléga-
tions de la République socialiste du Viet Nam et de la République fédérale d’Allemagne 
et conformément au paragraphe (2) de l’article 2 de l’Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, signé à Bonn le 26 août 1994, le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam accepte l’arrangement suivant proposé aux para-
graphes 1 et 2 de la note ci-dessus : 

 [Voir note I] 

 
La présente note et la note n° 6/2001 (Wi455.00/1) de l’ambassade de la République 

fédérale d’Allemagne à Hanoi datée du 8 janvier 2001 et le tableau de routes aériennes ci-
joint constitueront l’Arrangement entre le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. Le présent Arran-
gement entrera en vigueur le 8 mars 2001, à la date de la note de réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam profite 
de cette occasion pour renouveler à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
à Hanoi l’assurance de sa plus haute considération. 

Hanoi, le 8 mars 2001 

Ambassade de la  
République fédérale d’Allemagne 
Hanoi 
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No. 47158. Netherlands and  
Suriname 

No 47158. Pays-Bas et Suriname 

EXCHANGE OF NOTES CONSTI-
TUTING AN AGREEMENT BE-
TWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF SURINAME ON THE 
STATUS OF DUTCH MILITARY 
AND CIVILIAN PERSONNEL 
STATIONED IN THE REPUBLIC 
OF SURINAME FOR TRAINING 
PURPOSES. PARAMARIBO, 
29 JUNE 2004 AND 26 AUGUST 
2004 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2647, I-47158.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTI-
TUANT UN ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE DE SURINAME RE-
LATIF AU STATUT DU PERSON-
NEL NÉERLANDAIS MILITAIRE 
ET CIVIL STATIONNÉ EN RÉPU-
BLIQUE DU SURINAME POUR 
ENTRAINEMENT. PARAMARIBO, 
29 JUIN 2004 ET 26 AOÛT 2004 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2647, I-47158.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
EXTENSION OF THE AGREEMENT BE-
TWEEN THE KINGDOM OF THE NETH-
ERLANDS AND THE REPUBLIC OF SURI-
NAME ON THE STATUS OF DUTCH MILI-
TARY AND CIVILIAN PERSONNEL STA-
TIONED IN THE REPUBLIC OF  SURI-
NAME FOR TRAINING PURPOSES. 
PARAMARIBO, 9 JULY 2009 AND 
25 AUGUST 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

des Pays-Bas. 



Volume 2652, A-47158 

 271 

 
 



Volume 2652, A-47158 

 272 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas 

Paramaribo, le 9 juillet 2009 

PRM-CDP/09/112 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de la République du Suriname et a l’honneur de proposer d’étendre 
pour une période d’un an l’Accord conclu entre le Royaume des Pays-Bas et la Répu-
blique du Suriname à Paramaribo, le 26 août 2004, relatif au statut du personnel néerlan-
dais militaire et civil au Suriname pour instruction, ayant fait récemment l’objet d’une re-
conduction par l’échange de notes du 8 mai 2008 et du 4 juillet 2008. L’Accord restera 
donc en vigueur jusqu’au 25 août 2010. 

L’Accord en question prendra fin le jour de l’entrée en vigueur de l’Accord relatif au 
statut du personnel militaire et civil du Ministère néerlandais de la défense stationné en 
République du Suriname à des fins d’instruction, conclu entre le Royaume des Pays-Bas 
et la République du Suriname à Paramaribo le 2 avril 2008. 

Si les dispositions qui précèdent recueillent l’agrément du Gouvernement de la répu-
blique du Suriname, l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas a l’honneur de proposer que 
la présente note, ainsi que la note en réponse du Ministère, constituent un accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République du Suriname, lequel entrera en vigueur à la date 
de réception de la note en réponse de la République du Suriname. 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit l’occasion pour renouveler au Minis-
tère des affaires étrangères de la République du Suriname l’assurance de sa plus haute 
considération. 

 
Ministère des affaires étrangères de la République du Suriname 
Bureau du protocole 
Paramaribo 
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II 

Ministère des affaires étrangères de la République du Suriname 

Paramaribo, le 25 août 2009 

/HM/cm 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Suriname présente ses com-
pliments à l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de 
la note n° PRM-CDP/09/112 de l’Ambassade en date du 9 juillet 2009, rédigée dans les 
termes suivants : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Suriname a l’honneur 
d’informer l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas que la proposition contenue dans la 
note susmentionnée de l’Ambassade rencontre l’agrément du Gouvernement de la Répu-
blique du Suriname et également que la note de l’Ambassade et la présente note en ré-
ponse constituent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République du Suri-
name, qui entrera en vigueur à la date de réception de la présente note. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Suriname saisit cette occa-
sion pour renouveler à l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas l’assurance de sa plus 
haute considération. 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas 
Paramaribo 
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